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 Les virages 

Afin que les camions de transport des composants des éoliennes puissent manœuvrer, il est 

nécessaire que les virages respectent le rayon de courbure indiqué sur la figure ci-dessous. Par 

ailleurs, l’intérieur du virage doit être dégagé d’obstacles sur un rayon légèrement plus important 

(des adaptations peuvent être effectuées selon la configuration du terrain). 

 

 

Figure 14 : Exemple d’angle de braquage pour un transport de pale (sources : General Electric) 

 

 L’aire de grutage 

Il est nécessaire de prévoir, à côté de chacune des machines, une aire sur laquelle les engins de 

chantiers, notamment les grues, puissent stationner. La taille de ces aires de montage est fournie par 

le constructeur mais doit pouvoir s'adapter au terrain. Le schéma ci-dessous fournit les données 

standards concernant ces aires de montage. Les dimensions précises des angles de braquage et des 

accès pour chacune des éoliennes du projet figurent sur les plans d'architecte. 
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Figure 15 : Exemple d’une plateforme de grutage (sources : General Electric) 

 

5.3.1.2. Le câblage électrique 

Les éoliennes sont reliées entre elles par des câbles enfouis, normalisés et prévus pour le transport 

d’un courant d’une tension de 20 000 V. Ce câblage aboutit à un poste de livraison placé au sud du 

site, le long du chemin d’accès à l’éolienne n°4 (cf. Carte 55). Ce poste de livraison constitue le point 

d’injection de l’électricité sur le réseau de distribution. La longueur totale des tranchées devrait 

atteindre environ 2000 mètres (voir plans d'architecte). 

La figure ci-dessous est un exemple d’une tranchée type utilisée pour l’enfouissement des câbles 

électriques. Les tranchées réservées au câblage seront créées le long des voies d’accès et sur les 

parcelles cultivées. Tous les câbles liés à la communication et au système de surveillance 

emprunteront ces tranchées. Ces tranchées seront recouvertes des matériaux préalablement enlevés 

pour la créer. 
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Figure 16 : coupe d'une tranchée standard pour l'enterrement des câbles électriques 

Un câble souterrain est, également, tiré entre le poste de livraison et le poste source le plus proche, 

point de raccordement avec le réseau de transport. La réalisation de cette partie est sous la 

responsabilité du gestionnaire du réseau de distribution. 

Le choix du point de raccordement au poste source et le tracé de câblage jusqu’au parc éolien seront 

définis par une étude préparée par le gestionnaire du réseau, qui débutera une fois le permis de 

construire autorisé par l’administration.  

Le tracé du câblage entre le poste de livraison du parc éolien jusqu’au poste source n’est donc pas 

connu au jour de la conception de cette étude. Le poste source envisagé pour le raccordement au 

réseau est le poste de Pouancé. 

 

5.3.1.3. Le poste de livraison 

L'implantation du poste de livraison est prévue, en bordure de la parcelle C1-622. Les plans 

d’architecte détaillent cette implantation. 

Le gabarit du poste de livraison est de 9 m x 2,60 m de largeur pour une hauteur de 2,65m. Le 

bardage du poste sera en bois naturel à griser afin d’assurer une discrétion dans le paysage actuel et 

la couverture en bac acier de teinte gris ardoise. 

 

Câbles (électriques, 

télécommunication…) enterrés 

avec ou sans fourreaux 
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Photographie 16 : Poste de livraison en cours de mise en place (Parc des Landes de Couesmé-56) 

 

5.3.1.4. Les fondations 

Le massif « poids » semble être le type de fondation le plus adapté (alternative : fondation sur pieux). 

Il s’agit d’une fondation peu profonde composée d’une semelle carrée en béton armé dans laquelle 

est coulée une virole en acier. La partie haute de la virole émerge du massif et comporte une bride à 

lèvre sur laquelle sera fixé le mât de l’éolienne. La partie basse de la virole coulée dans le béton est 

traversée par un maillage dense de ferraillage. 

Le dimensionnement de la virole et des armements en acier est issu de calculs sur la fatigue du 

système. Ces calculs prennent en compte la  répartition dans  le temps et  l’amplitude des oscillations 

dues à  l’écoulement de  l’air sur le mât.   

Le calcul des charges en pied de mât (qui dépend d’une part du diamètre du rotor, du profil des 

pales, de la hauteur du mât et d’autre part de la classe de certification de vent) ainsi que les études 

de sols, réalisées préalablement à la construction par un organisme habilité, permettront le 

dimensionnement précis de la masse et de la géométrie de la fondation. Ces éléments permettront 

également, si nécessaire, de faire le choix d’appliquer une technologie différente qui pourra être 

prise en conséquence. Ainsi, la fondation sur pieux peut être justifiée en cas de sols moins cohérents 

et résistants. 

Au moment de  la réalisation, les fondations sont certifiées par des bureaux de contrôle et de 

certification français. 
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Figure 17 : Fondation type, vue de côté. Source : general electric 

 

 

Photographie 17 : Exemple d'une fondation "massif poids" avant recouvrement (parc éolien de Germinon) 

 

 

5.3.2. Les éoliennes 

5.3.2.1. Le transport 

L’ensemble des pièces constitutives de chaque éolienne est acheminé par camion. Hormis les tours 

qui sont montés directement depuis les camions, les éléments sont généralement stockés sur la 

plateforme de levage ou à proximité. La durée de stockage est limitée pour éviter toute 

détérioration. Cette opération est effectuée pour les quatre montages. 

Le type de camion utilisé pour le transport des fûts du mât, du moyeu et de la nacelle est le suivant : 
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Figure 18 : Exemple de camion permettant le transport de la nacelle. Source: general electric 

 

Le type de camion utilisé pour le transport des pales est le suivant : 

 

Photographie 18 : Exemple de transports de pâles (parc éolien des Landes de Couesmé-56) 
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5.3.2.2. Le levage et le montage 

Deux grues sont utilisées pour le montage des éoliennes, la grue principale dont la flèche culmine à 

une hauteur supérieure à celle de la nacelle une fois montée et une grue auxiliaire plus petite en 

complément. 

La 1ère section de la tour est boulonnée sur la virole de la fondation, suivent ensuite les autres 

sections de tour une à une. La nacelle est alors hissée sur la tour puis vient le multiplicateur 

généralement monté à part pour limiter le poids de la nacelle lors du levage. 

 Concernant le montage du rotor (moyeu et les 3 pales), deux méthodes sont utilisées.   Soit un 

« montage étoile » au sol, les 3 pales sont fixées au moyeu directement sur la plateforme avant que 

l’ensemble du rotor soit monté sur la nacelle, soit un levage composant par composant en 

commençant par le moyeu puis les 3 pales une à une. 

L’élévation du rotor représente l’opération la plus sensible lors du montage de l’éolienne. Cette 

opération doit se réaliser dans des conditions climatiques favorables dont notamment une vitesse de 

vent pas trop élevée. 

Les différentes opérations de montage sont décrites sur les photographies suivantes prises lors du 

montage des éoliennes du projet des Landes de Couesmé (56). 

                 

 

 

 

Photographie 20 : déchargement d’éléments 

du mât (photo : Bruno Rouat) 
Photographie 19: Montage d'un élément du 

mât (photo : Bruno Rouat) 
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Photographie 22 : Le rotor est assemblé avec 

la nacelle (photo : Bruno Rouat) 

Photographie 21 : levage de la nacelle 

(photo : Bruno Rouat) 

Photographie 23 : montage d’une première 

pale au rotor (photo : Bruno Rouat) 

Photographie 24 : montage de la seconde pale  
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5.3.3. La mise en œuvre  

Il est prévu que les travaux se déroulent de la façon suivante :  

- La création de toutes les aires de grutage et des voies d’accès,  

- La réalisation des fondations pour chaque machine,  

- L’installation des câbles et du poste de livraison, 

- Le montage et la mise en service des éoliennes 

- Le nettoyage du site 

La période de travaux pour les infrastructures est en général de l’ordre de 5 à 6 mois, et le montage 

des machines d’environ 3 mois. 

 

 

 

 

 

Photographie 25 : Vue sur trois éoliennes 

montées (photo : Bruno Rouat) 
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Figure 19 : planning-type d’un chantier pour un parc éolien de 5 machines 

 

 

Réalisation VRD 

Réalisation Génie Civil 
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Livraison 
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Levage des machines 

Mise en service des machines 

Tests 

Mise en exploitation 
du parc éolien 
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5.4. Démantèlement du site après la période d’exploitation 

Les éoliennes sont conçues pour fonctionner sur une durée de 20 à 25 ans. Passé cette période, de 

nouvelles éoliennes pourraient éventuellement les remplacer pour une nouvelle période 

d’exploitation. Si aucune nouvelle éolienne n’est installée, le site sera remis en état. Cela sous-

entend l’enlèvement de toutes les fondations et voies d’accès sur les parcelles cultivées 

(l’aménagement des chemins communaux peut rester en place). 

Le démantèlement du parc sera programmé et effectué selon les dispositions de l’arrêté du 26 août 

2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières :  

Extrait de l’article 1 de l’arrêté du 26 aout 11 :  

« Les opérations de démantèlement et de remise en état des installations de production d’électricité 

utilisant l’énergie mécanique du vent prévues à l’article R. 553-6 du code de l’environnement 

comprennent : 

Le démantèlement des installations de production d’électricité, y compris le « système de 

raccordement au réseau ». 

L’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux 

terres en place à proximité de l’installation : 

sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour un 

usage agricole au titre du document d’urbanisme opposable et que la présence de roche massive ne 

permet pas une excavation plus importante ;  

sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document 

d’urbanisme opposable ;  

sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas. 

La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur 

une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques 

comparables aux terres à proximité de l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est 

sise l’installation souhaite leur maintien en l’état. Les déchets de démolition et de démantèlement 

sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment autorisées à cet effet. » 
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6. EVALUATION DES IMPACTS 
 

L’article R122-5 complété par l’article R.512-8 du Code de l’Environnement précise qu’il est 

nécessaire d’étudier : 

- Les impacts directs qui sont les conséquences de la construction et du fonctionnement du 

projet de manière immédiate dans l’espace et dans le temps. 

- Les impacts indirects qui apparaissent généralement dans un délai plus long que les effets 

directs et peuvent affecter des territoires éloignés. 

- Les impacts temporaires qui sont limités dans le temps (disparition après cessation de la 

cause ou disparition progressive). 

- Les impacts permanents qui persistent tout au long de la durée de fonctionnement des 

éoliennes.  

- Les impacts cumulatifs qui permettent d’analyser les interactions des impacts entre eux 

L’étude d’Impact a pour objectif l’analyse de ces effets sur l’environnement du projet. 

Les thèmes suivants seront étudiées14 : site et paysage, faune, flore, les milieux naturels et les 

équilibres biologiques, la commodité du voisinage (bruit, vibrations, odeurs, émissions lumineuses), 

l’agriculture, l’hygiène, la salubrité et sécurité publiques, sur la protection des biens matériels et du 

patrimoine culturel.  L’analyse précise l’origine la nature et la gravité des pollutions de l’air, de l’eau 

et des sols, les effets sur le climat le volume et le caractère polluant des déchets. 

 

6.1. Impacts sur le milieu humain 

6.1.1. Impacts sur la santé 

6.1.1.1. Impacts positifs sur l’environnement global 

Le projet éolien des Landes de Pruillé représente une puissance installée de 6,48 MW qui sera 

raccordée à un poste source. La production estimée est de 16,2 millions de kilowattheures annuels 

dont environ 2/3 d'octobre à mars et 1/3 d'avril à septembre. Cette production est équivalente à la 

consommation électrique annuelle d’environ 9000 personnes (hors chauffage). 

 Les parcs éoliens sont connectés à un poste source fournissant du courant au réseau de distribution 

d’électricité (20 000V). Du point de vue du réseau actuel, la production d'électricité éolienne se 

substitue en grande majorité à l’électricité produite par les centres de production conventionnels 

(centrales thermiques à flamme et nucléaires). 

                                                           
14 En référence à l’article R512-8-2 du Code de l’Environnement 
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La majeure partie de l'électricité produite en France (75 à 80 %) est issue des centrales nucléaires. 

Les centrales thermiques à flamme (charbon, fuel, gaz) sont sollicitées principalement lors des 

pointes de consommation, notamment l'hiver (58 000 millions de kWh électriques produits par le 

parc à flamme en 2007_source : service de l’Observation et des statistiques (bilan de l’électricité)). Si 

on considère pour le calcul que la totalité de la production du parc éolien viendra en substitution 

d'une production thermique à flamme, le parc éolien des Landes de Pruillé permettra d'éviter le rejet 

dans l'atmosphère (sources interministérielles) :  

- de 13 000 tonnes de dioxyde de carbone (CO2, principal gaz à effet de serre de par la 

quantité produite), 

- de 3 tonnes d'oxyde d'azote (NOx), 

- de 3 tonnes de dioxyde de souffre (SO2). 

 

6.1.1.2. Impacts liés aux travaux 

La circulation importante des engins de chantier (toupies à béton, engins de transport des éléments 

des éoliennes, camions de gravats…) peut entraîner des indispositions liées au bruit émis et aux 

poussières soulevées. Les populations environnantes seront informées du déroulement des travaux 

(dates, horaires...). Lors de cette phase de construction, un affichage sera prévu à cet effet. 

 

 Bruits et vibrations 

Lors du chantier, le maître d’ouvrage doit prendre toutes les précautions pour limiter le bruit, et 

respecter les conditions d’utilisation ou d’exploitation de matériels ainsi que les éventuels arrêtés 

municipaux sur les bruits de chantier. Il lui conviendra de prévenir le voisinage des nuisances 

éventuelles et d’organiser les transports et déchargements de façon à réduire la durée des nuisances 

sonores. 

Parmi les nuisances sonores liées au chantier on notera les éléments suivants : 

- les opérations de génie civil ; 

- la circulation des engins de montage et des véhicules (grues, camions pour transporter les 

éléments de la turbine et différents matériels, voitures) ; 

- les sources d’alimentation temporaire (groupes électrogènes) ; 

- l’installation et le transport de la base vie ; 

- les mouvements de personnes ; 

- le montage de l’éolienne avec bruits mécaniques et usage d’outils spécifiques (exemple : 

outils serrage hydraulique). 
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L’article 27 de l’arrêté du 26 août 2011 indique que « les véhicules de transport, les matériels de 

manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’installation doivent être conformes aux 

dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins 

de chantier doivent être conformes à un type homologué. L’usage de tous appareils de 

communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertisseurs, hautparleurs), gênant pour le 

voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents ». 

 

 Effet des poussières sur la santé 

Durant la phase chantier, le passage d’engins de transport et gros œuvre peut provoquer une 

éventuelle augmentation de la concentration de poussières dans l’air. Celle-ci pourra occasionner 

une gêne auprès des intervenants sur le site avec des conséquences plus ou moins graves sur la 

santé. 

Les poussières sont de très fines particules solides qui restent en suspension dans l’air et dont le 

niveau de pénétration dans l’organisme, par voie pulmonaire, dépend de leur taille. 

De manière générale les poussières sont considérées comme gênantes ou dangereuses pour la santé. 

Elles ont pour effet : 

- Une gêne respiratoire (poussières dites inertes, c’est-à-dire sans toxicité particulière ; 

- Des effets allergènes (asthme causé par la farine) ; 

- Des effets toxiques sur l’organisme (neurotoxicité des poussières de mercure, effets 

immunologiques du béryllium…) ; 

- Des lésions au niveau du nez (rhinites, perforations de la cloison nasale, cancer de 

l’ethmoïde) ; 

- Des effets fibrogènes (prolifération de tissus conjonctifs au niveau des poumons (silicose, 

sidérose…) ; 

- Des effets cancérigènes (au niveau pulmonaire pour l’amiante, nasal pour le bois…). 

Certaines poussières sont connues pour leur toxicité particulière (amiante, silice…). 

Dans le cadre du chantier éolien, cet effet reste minime puisque limité dans le temps et la gêne se 

cantonne à la zone du chantier, située en zone agricole. 

 

6.1.1.3. Impacts liés au fonctionnement du parc éolien 

 L’impact sonore 

L’impact sonore est l’un des impacts les plus souvent soulevés par les riverains d’un parc éolien. Les 

distances entre les éoliennes et les habitations les plus proches de chaque hameau, prises en compte 

dans l’étude acoustique, sont les suivantes :  



Etude d’Impact Environnemental du projet éolien des Landes de Pruillé 

Evaluation des impacts 171 

 

Carte 56 : Localisation des 7 points de mesures sonores 

 

Point de 

mesure 

Lieu-dit Distance aux habitations (mètres) 

Eolienne 1 Eolienne 2 Eolienne 3 Eolienne 4 

1 La Morlais 1025 650 955 1245 

2 La Bertaudaie 625 595 860 1135 

3 Le Pas du Feu 895 1195 1325 1490 

4 La Braudaie 1029 1450 1495 1595 

5 La Haie Huet 1480 1990 1865 1790 

6 Pruillé 750 1080 820 610 

7 Le Pressoir 1365 1225 973 768 

Tableau 23 : Distances entre les habitations et les éoliennes 

L’éolienne la plus proche des habitations est E4 qui se situe à 610 mètres des habitations du hameau 

de Pruillé. 

Nous avons, dans la partie consacrée au milieu initial, présenté les résiduels mesurés au niveau des 

habitations en fonction de la vitesse de vent. Ces données, associées aux émissions propres des 

machines, permettent d’évaluer les émergences engendrées par les éoliennes au niveau des 

habitations. 

 



Etude d’Impact Environnemental du projet éolien des Landes de Pruillé 

Evaluation des impacts 172 

La valeur des émergences dépend du bruit résiduel et du niveau sonore émis par les éoliennes. Ces 

paramètres sont fortement dépendants de la vitesse du vent et il est nécessaire de calculer les 

émergences pour différentes vitesses de vent. 

Les émergences les plus fortes apparaissent pour des vitesses de vent faible. En effet, les résiduels et 

les émissions sonores des machines augmentent avec la vitesse du vent, mais le résiduel augmente 

plus vite que l'émission sonore des éoliennes. Les résultats de toutes les simulations effectuées par le 

Bureau Veritas le confirment très clairement.  

Les mesures de bruit résiduel ont été effectuées par un bureau de mesure acoustique indépendant : 

Bureau Veritas. Elles sont détaillées en annexe 7. Sept lieux-dits ont été retenus pour réaliser ces 

mesures : La Morlais, la Bretaudaie, le Pas du Feu, la Braudaie, La Haie Huet, Pruillé et le Pressoir. Il 

faut préciser que les maisons retenues pour faire ces simulations sont les plus proches du site pour 

chaque lieu-dit. Les simulations ont été réalisées pour des vitesses de vent de 3 m/s à 9 m/s. Ces 

vitesses permettent de retracer le comportement sonore de l’éolienne car le niveau sonore 

augmente dès 3 m/s jusqu’à 9 m/s. Ces vitesses de vent sont mesurées avec le matériel de mesure de 

vent (mât de 10 mètres) du bureau d’étude acoustique.  

Les émissions sonores des éoliennes sont fournies par le constructeur : 

Hauteur du 

moyeu (mètres) 

Vitesse de vent à 10 m 

de hauteur (en m/s) 

Emissions sonores au moyeu (dB(A)) 

Données constructeur General Electric 

en mode normal 

80/96 

3 * 

4 * 

5 94.8 

6 99.5 

7 103.3 

8 104.9 

9 105 

Tableau 24 : Emissions sonores des éoliennes en fonction de la vitesse de vent (sources GE) 

*En l’absence de données constructeur pour les vitesses de 3 et 4 m/s, les données d’émission de 5 

m/s ont été utilisées à titre conservatoire. 

 

Pour rappel, la réglementation sonore applicable aux éoliennes en application de l’arrêté du 26 août 

2011 précise que pour un bruit ambiant supérieur à 35 dB(A) à l’extérieur, l’émergence du bruit 

perturbateur doit être inférieure aux valeurs suivantes :  

- 5 dB(A) pour la période de jour (7h-22h) 

- 3dB(A) pour la période de nuit (22h-7h) 

 



Etude d’Impact Environnemental du projet éolien des Landes de Pruillé 

Evaluation des impacts 173 

Des simulations sonores ont été effectuées en distinguant la période diurne de la nocturne. A toutes 

les vitesses de vents, les émergences calculées lors des simulations sont conformes à la 

réglementation à chacun des points de mesurage.  

Aucun bridage et/ou arrêt machine ne sera nécessaire de jour comme de nuit. 

Les résultats des simulations d’impacts sonores sont résumés dans les tableaux suivants : 

Point de 

mesure 
Lieu dit 

Emergences acoustiques par classe de vent V10 (m/s) 

Période diurne (7h-22h) 

3 4 5 6 7 8 9 

1 La Morlais 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.5 0.5 

2 La Bretaudaie 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 

3 Le Pas du Feu 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

4 La Braudaie 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

5 La Haie Huet 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

6 Pruillé 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.5 0.0 

7 Le Pressoir 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Tableau 25 : Emergences acoustiques calculées par classe de vent V10 en m/s en période diurne 

 

Point de 

mesure 
Lieu dit 

Emergences acoustiques par classe de vent V10 (m/s) 

Période nocturne (22h-7h) 

3 4 5 6 7 8 9 

1 La Morlais 0.5 0.5 0.5 0.0 0.5 0.5 0.5 

2 La Bretaudaie 0.5 NA NA NA 2.0 2.5 2.0 

3 Le Pas du Feu 0.0 NA NA NA 0.5 1.0 0.5 

4 La Braudaie 0.0 NA NA 0.0 0.0 0.5 0.5 

5 La Haie Huet 0.0 NA NA 0.0 0.0 0.0 0.0 

6 Pruillé 0.0 NA NA NA NA 2.0 1.5 

7 Le Pressoir 0.0 NA 0.5 0.0 0.5 0.5 0.5 

Tableau 26 : Emergences acoustiques calculées par classe de vent V10 en m/s en période nocturne 
 

NA : Emergence non applicable (bruit ambiant inférieur ou égal à 35 dB(A)). 

 

Les tableaux ci-dessus illustrent la conformité du parc éolien aux des émergences réglementaires de 

5 dB(A) jour et 3 dB(A) nuit.  

L’étude réalisée par l’acousticien Bureau Veritas met en évidence le respect de la réglementation 

sonore par le parc éolien des landes de Pruillé. 
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Conclusion extraire de l’étude sonore :  

« Les simulations acoustiques de l’impact sonore lié au fonctionnement d’un parc de 4 éoliennes 

ont montré la conformité vis-à-vis de la réglementation en vigueur :  

Période diurne : les émergences sont conformes aux valeurs réglementaires avec un 

fonctionnement en mode normal des 4 aérogénérateurs 

Période nocturne : les émergences sont conformes aux valeurs réglementaires avec un 

fonctionnement en mode normal des 4 aérogénérateurs  

Le niveau de bruit ambiant est inférieur à la limite de 60 dB(A) demandés pour la période nocturne 

(période dimensionnante).»  

Figure 20 : Extrait de l'étude sonore réalisée par Bureau Veritas 

 

 Impacts des ombres sur l’habitat 

Par temps ensoleillé, une éolienne en fonctionnement va générer une ombre mouvante périodique 

(ombre clignotante) créée par le passage régulier des pales du rotor de l'éolienne devant le soleil. A 

une distance de quelques centaines de mètres des éoliennes, les passages d'ombres ne seront 

perceptibles qu'au lever ou au coucher du soleil et les zones touchées varieront en fonction de la 

saison. Cette ombre mouvante peut toucher les habitations proches d’un parc éolien. 

Ces passages d'ombres seraient d'autant plus gênants pour l'observateur qu'il les subirait longtemps 

et fréquemment. Au-delà de la gêne engendrée, l'impact sur la santé humaine, pour autant qu'il 

existe, n'est pas décrit avec précision à ce jour. L’article 5 de L’arrêté du 26 Août 2011 précise 

l’encadrement réglementaire des effets stroboscopique induits par les éoliennes :  

« Art. 5. − Afin de limiter l’impact sanitaire lié aux effets stroboscopiques, lorsqu’un aérogénérateur 

est implanté à moins de 250 mètres d’un bâtiment à usage de bureaux, l’exploitant réalise une étude 

démontrant que l’ombre projetée de l’aérogénérateur n’impacte pas plus de trente heures par an et 

une demi-heure par jour le bâtiment. » 

Aucun bâtiment accueillant du public n’est présent dans un rayon de 250 m autour des éoliennes. A 

titre informatif le calcul d’impact des ombres projetées est effectué et présenté ci-après pour les 

habitations les plus proches (celles ayant fait l’objet d’une pose de sonomètres pour l’étude sonore).  

Evaluer l'impact des ombres portées par les éoliennes en fonctionnement consiste d'abord à définir 

pour les habitations les plus proches, les périodes de l'année et les durées d'exposition à cet effet. 

Les éoliennes retenues du projet des Landes de Pruillé sont des éoliennes tripales à vitesse de 

rotation: 9.75 – 16.18 tours par minute. La période des passages d'ombres pourra donc atteindre un 

passage par seconde en fonctionnement à pleine vitesse. 

L'évaluation prévisionnelle de l'impact « ombre » des éoliennes en fonctionnement a été menée au 

moyen du module SHADOW du logiciel WindPro. 
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Un calcul mené sous WindPro permet de cartographier les durées d'exposition aux ombres sur la 

zone proche. Les données utilisées pour ce calcul sont les suivantes : 

- Eolienne : hauteur du moyeu 80 mètres pour E1, 96 mètres pour E2, E3 et E4,  diamètre du 

rotor 100 mètres. 

- Prise en compte de la topographie du terrain par l'intermédiaire d'un modèle numérique de 

terrain (MNT). 

 

Probabilité d'ensoleillement moyen mensuel (relativement à la durée du jour) : 

 

Mois Jan. Fev. Mar. Avr. Mai. Juin. Juil. Aout. Sept. Oct. Nov. Dec. 

Ensoleillement : 0.09 0.13 0.17 0.21 0.25 0.28 0.28 0.31 0.22 0.15 0.10 0.07 

Tableau 27 : Probabilité d'ensoleillement moyen mensuel, station météo de Beaucouzé (relativement à la durée du jour) 

Durées annuelles de rotation des éoliennes par secteur d'orientation de la rose des vents de la 

station de Le Beaucouzé (12 secteurs de 30° chacun), soit le tableau suivant : 

 

Orientation 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

[345°-

015°] 

[15°-

45°] 

[45°-

75°] 

[75°-

105°] 

[105°-

135°] 

[135°-

165°] 

[165°-

195°] 

[195°-

225°] 

[225°-

255°] 

[255°-

285°] 

[285°-

315°] 

[315°-

345°] 

Rotation 

(heures/an) 
726 732 809 499 403 315 630 1138 1209 715 521 797 

Tableau 28 : Durées annuelles de rotation par secteur de la rose des vents 

On obtient alors la cartographie de l'effet « ombre » présentée sur la page suivante (en durée 

d'exposition annuelle). 

La calcul du logiciel WindPro permet d’ obtenir les durées d'exposition pour les habitations les plus 

proches les plus exposées et pour une fenêtre type de 1,4 x 1,4 m (soit 2m²), située à 1 mètre au 

dessus du sol et toujours orientée vers le site éolien (omnidirectionnelles). 

La sensibilité d'une habitation aux ombres portées par les éoliennes dépend de sa position par 

rapport aux éoliennes et de la distance entre les éoliennes et cette habitation. Sur ces 

considérations, les habitations suivantes ont été retenues pour une évaluation précise de leur durée 

d'exposition aux ombres :  

A – La Morlais  
B – La Bretaudaie 
C – Le Pas du Feu 
D – La Braudaie 
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E – La Haie Huet 
F – Pruillé 
G – le Pressoir 
 

Le tableau ci-dessous identifie ces points considérés sensibles autour du site: 

Points Sensibles 
Durée probable de l’exposition 

aux ombres (h/an) 

Morlais 3 h04 

La Bretaudaie 1 h33 

Le Pas du Feu 0 h00 

La Braudaie 0 h35 

La Haie Huet 0 h19 

Pruillé 5 h55 

Le Pressoir 0 h00 

Tableau 29 : Perturbation des habitations par la projection des ombres des éoliennes, durée probable annuelle.  

Etant donné les caractéristiques des éoliennes, leur implantation et les données météorologiques de 

la région, la cartographie de l'exposition aux ombres portées par les éoliennes en fonctionnement 

montre que la durée probable d'exposition aux ombres est très inférieure à 30 heures par an pour les 

habitations les plus proches du site. 

Il est à noter que les simulations effectuées ne prennent pas en compte les éventuels écrans 

végétaux qui peuvent masquer les ombres portées. 

Il est important de noter qu’aucune étude scientifique n’a à ce jour démontré les nuisances des 

ombres portées des éoliennes sur la santé humaine. Dans ce cas présent, les habitations proches du 

site se situent à des distances suffisamment importantes. 

 

6.1.2. Impacts liés à la sécurité aérienne 

Les éoliennes, de par leur hauteur, sont susceptibles d'engendrer des risques de collisions avec des 

avions. Pour éviter ce genre de problème, le ciel français est très réglementé et il existe différentes 

servitudes liées à l'aviation civile et à l'aviation militaire qui interdisent ou limitent la hauteur des 

constructions sur les zones où elles s'appliquent. 

L’aérodrome de Pouancé-Châteaubriant est localisé dans le périmètre proche. La zone 

d’implantation potentielle se situe à environ 4200 mètre de l’Aerodrom Reference Point (ARP) de 

l’aérodrome. Un avis réservé a été émis en raison de la présence d’une piste privée à moins de 1900 

m au Sud Ouest de la zone d’implantation. L’avis est réputé favorable dès lors que le propriétaire de 

la piste n’émet pas d’objection au projet. (Annexe 2 : consultation des services). 

Par rapport à leur localisation, les hauteurs des éoliennes sont conformes aux prescriptions de 

l’arrêté du 10 juillet 2006, mentionné par la DGAC lors de ses nombreux échanges avec Futures 

Energies. 
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Comme nous l’avons vu dans la description de l’état initial du site, le parc éolien se situe en dehors 

des servitudes aéronautiques civiles et militaires. De plus, la réglementation aérienne impose un 

balisage des machines de jour comme de nuit. Ce balisage doit être réalisé en conformité avec 

l'arrêté du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des éoliennes situées en dehors des 

zones grevées de servitudes aéronautiques. 

Le risque sur la circulation aérienne liée à la présence du parc éolien des Landes de Pruillé est 

négligeable. 

Le projet des Landes de Pruillé n’est soumis à aucune servitude liée aux radars ou VOR. 

 

6.1.3. Impacts sur les faisceaux hertziens et sur la réception de la 

télévision 

6.1.3.1. Perturbation des faisceaux hertziens 

Les éoliennes du parc d’Armaillé ne sont concernées par aucune servitude liées à des faisceaux 

radioélectriques de type PT1, PT2, PT2LH. (cf annexe n°2 : consultation du site internet de l’ANFR) 

Le parc éolien des Landes de Pruillé ne perturbera donc en aucun cas la transmission de signaux 

radioélectriques.  

6.1.3.2. Perturbation de la réception télévisuelle 

L’ANFR a édité en 2002 un rapport intitulé « Perturbation de la réception des ondes radioélectriques 

par les éoliennes »15. Ce rapport fait l'état des lieux des effets potentiels des éoliennes sur la 

réception de la télévision analogique. Ce type de réception télévisuelle provoquait, jusqu’au passage 

au « tout numérique », des perturbations par création de parasites et masquage. 

Les éoliennes n'émettent pas de signal brouilleur. Par contre, jusqu’au passage à la télévision 

numérique, les ondes radioélectriques étaient réfléchies et diffractées au contact des pales ce qui 

créait une interférence perturbant la réception télévisuelle analogique, comme l’indique le schéma 

suivant :  

 

 

 

 

 

 

                                                           
15 ANFR, 2002, Perturbation des ondes radioélectriques par les éoliennes.  

Figure 21 : Principe de perturbation TV par les 

éoliennes, source ANFR 
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Le rapport précise aussi que le brouillage s'effectue dans une direction correspondant à l'alignement 

du récepteur, de l'éolienne et de l'émetteur utile comme le montre le schéma ci-dessous issu du 

même rapport.  

 

 

 

Direction de l’émission 

 

 

 

 

Le point central représente l'éolienne. Chaque cercle représente une distance de 500 mètres par 

rapport à l'éolienne. En bleu, est indiqué le lobe de brouillage potentiel. Cette perturbation par 

masquage du signal représente l’impact éventuel avec la réception télévisuelle numérique. 

 

Les ondes radioélectriques captées sur la commune d’Armaillé proviennent de l’émetteur situé sur la 

commune de Challain la Poterie. 

Des perturbations éventuelles de la réception sont possibles sur le territoire. Des solutions seront 

dans ce cas envisagées : 

- réorientation des antennes réceptrices des habitations où sont perçues les perturbations, 

- modification du mode de réception TV chez les habitations dont la mauvaise réception est 

liée à l'implantation des éoliennes. 

 

Passage au « tout numérique » 

Depuis le 18 Mai 2010 l’ensemble de la région Pays de la Loire est passé à la télévision tout 

numérique. D’après TDF, la diffusion en numérique rend la réception plus tolérante aux 

perturbations ce qui concrètement devrait se traduire par une diminution de la zone perturbée.  

D’ailleurs sur les premiers parcs en exploitation de Futures Energies, une partie importante des 

perturbations télévisuelles était résolue par l’installation de TNT dans les habitations. 

Figure 22 : Exemple de définition d'une zone 

perturbée dans la réception TV par les éoliennes. 
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En tout état de cause, la réglementation exige le rétablissement de la réception par la société 

d’exploitation du parc éolien en cas de perturbation avérée (article L112-12 du code de  la 

construction et de l’habitation). 

 

6.1.4. Retombées économiques et impacts sur l’économie locale 

6.1.4.1. Mutualisation foncière 

Futures Energies a proposé aux propriétaires et exploitants un système de mutualisation du loyer, 

accepté par une très large majorité des propriétaires exploitants de la zone d’implantation 

potentielle retenue.  

Le principe de mutualisation consiste à constituer une enveloppe globale de loyers destinée aux 

propriétaires de la zone d’étude d’implantation. Un pourcentage de 85% de cette enveloppe est 

distribué aux propriétaires des parcelles accueillant un aérogénérateur ou une surface d’emprise 

(voie d’accès, plate-forme de montage), et le pourcentage restant est distribué aux propriétaires des 

parcelles n’accueillant aucune machine (au prorata de la surface parcellaire) ni servitude à créer. En 

parallèle, un montant forfaitaire est versé aux propriétaires dont les parcelles font l’objet d’une 

création de servitude (passage de câble, surplomb des pales,…). Ce dispositif permet de constituer 

une communauté d’intérêt autour du projet éolien et ainsi renforcer son acceptation par les 

propriétaires et exploitants. 

 

6.1.4.2. Les retombées économiques liées à la phase de conception et de 

construction 

Le projet éolien des Landes de Pruillé se base sur un niveau d'investissement total de l'ordre de 

1,3 M€/MW installé qui se répartissent sur l'ensemble des étapes du projet (études, réalisation étude 

d'impact, achat des éoliennes, travaux d'installation des machines, raccordement électrique, remise 

en état du site avec les aménagements paysagers, mesures compensatoires). 

 

La phase d’étude du projet éolien des Landes de Pruillé a nécessité l’intervention de sept personnes 

du bureau d’étude Futures Energies. De plus, des intervenants extérieurs ont traité des parties 

spécifiques des études: 

- l’architecte paysagiste Cabinet Laurent Couasnon (Rennes, 35)),  
- l’acousticien Bureau Veritas (Saint Herblain, 44) 
- le bureau d’études en environnement Calidris, La Montagne (44), 
- Le cabinet de géomètre Maïore-Vrignon-Jouck-Baisieux (Châteaubriant, 44) 
- le cabinet d’architecture et d’urbanisme Thierry Brunet, Candé (49) 
- Le photographe Géophom, Nord sur Erdre (44) 

 

La construction et le démantèlement du parc nécessitent l’intervention de nombreuses entreprises 

plus ou moins spécialisées. En fonction des compétences à proximité du territoire, Futures Energies 
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favorise l’emploi d’entreprises locales notamment pour la réalisation des infrastructures (Génie civil, 

terrassement, lot électrique). L’expérience de Futures Energies montre que sur ses chantiers, 50% 

minimum de l’investissement lié aux travaux d’infrastructures (Terrassements, réseaux électriques, 

fondations…)  revient à des entreprises implantées à moins de 100km du site. 

 

6.1.4.3. Les retombées économiques liées à la phase d’exploitation du parc éolien 

Le parc éolien, en tant qu'installation industrielle, est soumis actuellement au versement de 

différentes taxes. 

La loi de Finances 2010 a instauré la création d'un système de remplacement de la taxe 

professionnelle qui cède la place à une contribution économique territoriale (CET) composée :  

- d’une cotisation foncière des entreprises (CFE)  

- et d’une cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) basée sur la valeur ajoutée à 

destination des communes, EPCI, départements et région.  

Une taxe dite sectorielle constitue un second volet d'imposition sur les éoliennes terrestres appelée 

imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau (IFER) affectée aux communes, EPCI et 

département. Le montant de l’IFER varie selon la puissance du parc à raison de 7 000€/MW installé.  

Le tableau ci-après représente des estimations de ces différentes taxes. La fiscalité de la 

Communauté de Communes de Pouancé Combré étant une fiscalité Professionnelle Unique, la 

distribution de l’IFER prévoit : 70% pour l’intercommunalité et 30% pour le département.  

  
Armaillé CdC Département Région Total 

Taxe 
Foncière           4 881 €                  - €               4 067 €              909 €      9 857 €  

CFE           6 515 €           7 649 €                      - €                  - €    14 164 €  

CVAE - € 3 970 € 7 265 € 3 745 €   14 980 €  

IFER 8 960 € 22 400 € 13 440 € - €   44 800 €  

Total         20 356 €         34 018 €             24 773 €           4 654 €    83 802 €  

 
CFE : Cotisation foncière des entreprises  
CVAE : Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
IFER : Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau 

 

Tableau 30 : Estimation des taxes locales générées par le projet éolien d'Armaillé 

 

La durée du contrat d’achat de l’électricité réglementairement établi avec EDF est de 15 ans. Le 

fonctionnement du parc éolien est prévu pour 20-25 ans. 
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Les retombées économiques pour les collectivités sont donc conséquentes sur toute la période et 

permettent d’envisager des aménagements propres à consolider le cadre de vie des personnes 

habitant ou travaillant sur le territoire. 

 

6.1.4.4. Impacts sur l’agriculture 

Les éoliennes et certains équipements annexes (voies d'accès, aires de grutage, poste de livraison) 

sont implantés sur des parcelles agricoles pendant toute la durée d’exploitation du parc éolien. 

La création des voies d’accès et des aires de grutage est réfléchie avec l’architecte, en fonction des 

attentes des propriétaires et des exploitants des parcelles, pour une emprise au sol minimale. Les 

aires de grutage sont ainsi mises en place dans la mesure du possible au plus près des voies de 

circulation. Au final, la création de ces aménagements induit une perte de surface d'exploitation 

d'environ 1,5 hectares. En contrepartie de cette perte, une compensation financière est versée aux 

propriétaires et aux exploitants des parcelles concernées. Ces loyers correspondent à 1,5 à 2 % 

environ des recettes annuelles prévisionnelles du parc éolien. 

Lors de la réalisation des travaux, il est possible que des cultures soient endommagées. Cet impact 

est compensé par une indemnisation correspondant à la valeur des cultures détruites. 

 

6.1.4.5. Impacts sur les activités industrielles, commerciales et artisanales 

Il est à relever que la filière éolienne est créatrice d’emplois et de richesses. En France, 11 000 

personnes travaillaient pour cette filière contre 5 000 il y a encore quatre ans et 60 000 estimés en 

2020. A l’échelle des Pays-de-la-Loire 170 entreprises sont intervenues dans la création, construction 

ou exploitations des parcs éoliens régionaux (exemple : géomètres, architectes, terrassiers, 

transporteur, exploitants de parcs éoliens). Des centres de formation comme le GRETA Le Mans 

s’implantent également dans la région. Ces formations concernent principalement la fabrication 

d’éoliennes et de composants spécifiques (mâts, pales, génératrices...), l’installation des éoliennes 

(études, génie civil, connexion au réseau), l’exploitation et la maintenance, la recherche et 

développement (R&D). En outre, le développement de la filière amène certains fabricants étrangers 

à s’interroger sur l’opportunité de construire des usines en France. 

On estime aujourd’hui à 3 emplois équivalents temps pleins nécessaires en région pour procéder à la 

maintenance de 20 MW éolien (le projet des landes de Pruillé représente 6.4 MW, soit 1 emploi). Fin 

2008, on recense 400 000 emplois dans le monde dont plus de 100 000 en Europe : 40 000 emplois 

directs créés en Allemagne, 23 000 au Danemark, 20 000 en Espagne.  

Concernant les commerces de proximité (restauration, hôtellerie), on peut s’attendre à une petite 

augmentation de leur activité, notamment lors de la phase travaux grâce à la présence des 

entreprises retenues, et des éoliennes qui auront créé un pôle d’attraction pour les populations 

voisines (principalement lors de la phase de montage et de mise en route). Il demeure cependant 

difficile de quantifier cet effet.  
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Ainsi, d’une manière générale, les impacts du projet sur l’activité économique seront très positifs. 

 

6.1.5. Impacts sur le tourisme 

L'éolien bénéficie d'une image positive en France. Selon les chiffres du baromètre d’opinion sur 

l’énergie et le climat en 2012 (sources : Service de l’Observation et des Statistiques), 75% des 

personnes interrogées voient avant tout des avantages dans le choix de l’éolien contre 14% qui y 

voient avant des inconvénients. L’engouement pour l’énergie éolienne se confirme donc puisqu’en 

Janvier 2011, 67% des Français se disaient favorables à l’implantation d’éoliennes à un kilomètre de 

chez eux, s’il y avait la possibilité d’en installer (Le Point sur, n°139, Août 2012). La fréquentation des 

parcs éoliens en est le témoin. Les éoliennes apparaissent encore comme des installations « 

originales » et suscitent bien souvent la curiosité auprès du public. Sans pour autant parler de 

phénomène touristique de masse, il est vrai que les éoliennes peuvent constituer un but de 

promenade ou arrêter des passants curieux. 

C’est dans ce cadre qu’un panneau d’informations sera créé au niveau du chemin de randonnée 

passant à proximité de l’éolienne n°5 (cf  Mesures d’évitement, de réduction et de compensation). A 

long terme, et avec la banalisation des installations éoliennes en France, ce phénomène de tourisme 

technologique risque de s'estomper progressivement.  

L'impact du parc sur le tourisme local est donc globalement positif mais reste cependant limité. 

 

6.1.6. Impacts du projet sur la valeur de l’immobilier 

Des enquêtes sur la question de l’impact d’un projet éolien sur la valeur des biens immobiliers ont 

été menées dès le début des années 2000. 

La première a été effectuée dans l’Aude16. Elle ne permettait pas de conclure sur l’effet de la 

proximité d’un parc éolien sur l’immobilier. Une seconde, menée aux Etats-Unis17, conclut à 

l’absence de préjudice des parcs éoliens sur la valeur de l’immobilier. 

L’observatoire BCV de l’économie Vaudoise (Suisse) a réalisé en 2012 une revue de sept études 

menées sur ce thème et publiées entre 2008 et 201118. Cinq d’entre elles ont été effectuées aux 

Etats-Unis, une en Allemagne et une au Royaume-Uni. Ces différentes analyses montrent que les prix 

de vente des résidences ne sont pas influencés par la présence des éoliennes. 

Certaines études montrent un fléchissement des prix durant la période comprise entre l’annonce du 

projet de parc éolien et son entrée en fonctionnement (phénomène désigné par le terme de « 

stigmate par anticipation »). Cependant, la situation revient ensuite à la normale. 

                                                           
16 Source : Enquête dans le cadre de la mission « éoliennes » confiée au CAUE de l’Aude - Note 

d’information du CAUE 11 sur l’énergie éolienne du 6 mars 2003. 
17 The Effect of Wind Development On Local Property Values, REPP, mai 2003. 
18 Observatoire BCV de l’économie Vaudoise. De l’incidence des éoliennes sur le prix de l’immobilier à 

proximité. Septembre 2012. 



Etude d’Impact Environnemental du projet éolien des Landes de Pruillé 

Evaluation des impacts 183 

L’association Climat Energie Environnement, basée dans le Pas-de-Calais, a entamé en 2007 une 

enquête sur cinq zones du département, toutes situées dans un rayon de 10 kilomètres autour de 

parcs éoliens. 

L’analyse a pour l’instant porté sur l’évolution du nombre de permis de construire et du prix de 

l’immobilier sur ces zones sur la période 1998/2007. Pour conforter les conclusions de cette première 

évaluation et constituer une référence en la matière au niveau national, il est prévu que la collecte 

de données soit poursuivie, suite à la construction de nouveaux parcs (autorisés en 2007 mais non 

encore construits à cette date). 

Il ressort de l’enquête réalisée que les communes n’ont pas connu de baisse apparente des 

demandes de permis de construire en raison de la présence visuelle des éoliennes. Celle-ci ne semble 

pas avoir pour le moment conduit à une désaffection des collectivités accueillant les parcs. 

Les auteurs de l’étude indiquent qu’il n’est pas observé de « départ » des résidents propriétaires 

(augmentation de transactions) associé à une baisse de la valeur qui serait provoquée par une 

transaction précipitée ou sous l’influence de nouveaux acquéreurs prétextant des arguments de 

dépréciation. 

Néanmoins, plusieurs associations mettent en avant le fait que la présence d’éoliennes a un impact 

direct sur la valeur et donc le prix de l’immobilier, évoquant des baisses de 30 à 40% sur les prix de 

vente, jugements de tribunaux à l’appui. 

Outre le fait qu’aucune étude à notre connaissance n’a mis en évidence un tel phénomène, les 

jugements des tribunaux condamnent surtout le déficit d’information du vendeur envers l’acheteur 

au sujet d’un futur parc éolien à proximité. Ainsi, la cour d'appel de Rennes a condamné, le 20 

septembre 2007, les vendeurs d'une maison, ayant dissimulé à l'acheteuse l'existence d'un projet 

éolien dont ils étaient informés, à rembourser 30 000 € sur un prix de vente initial de 145 000 €. C’est 

donc bien au titre de la dissimulation du projet éolien (et non de la présence d’éoliennes en elles-

mêmes) que le vendeur a été condamné. La cour d’appel d’Angers a rendu un arrêt comparable en 

juin 2010 : elle condamne les vendeurs d’une maison à payer des dommages et intérêts aux 

acheteurs qu’ils n’avaient pas informés de l’existence d’un projet éolien proche. 

Pour autant, il est bien évident que lors de la vente d’une maison, la présence d’un parc éolien 

pourra être utilisée comme un argument visant à faire baisser le prix par l’acheteur, mais au même 

titre que tout projet d’aménagement alentour. 

L’impact est donc loin d’être tranché dans ce domaine. Il est considéré comme incertain, mais à priori 

neutre. 

En outre, les retombées des taxes générées par un projet éolien peuvent rendre le territoire plus 

attractif. L'énergie éolienne se développe en très grande majorité dans des zones rurales, peu 

peuplées, Ces zones, souvent délaissées par les commerces et l'industrie, perdent leur dynamisme au 

profit des centres urbains. L'activité éolienne constitue donc un nouveau levier économique pour ces 

territoires grâce à la perception des taxes générées par le parc. 
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En 2008, l'ensemble des parcs installés a généré plus de 28 millions d'euros de retombées sur 

l’année. Ces retombées ont permis aux collectivités concernées de développer des équipements ou 

services. La qualité de vie de la population en est améliorée.  

L'éolien participe donc pleinement au développement local des territoires sur lesquels il s'implante 

en leur permettant d'être mieux équipé et donc plus attractif.  

 

6.1.7. Synthèse de l’évaluation des impacts sur le milieu humain 

Nature du 

milieu 
Caractéristiques  

Qualification de 

l’impact 

Santé 

Les passages d’engins de chantier peuvent créer des vibrations, du bruit et de la 

poussière. Ceci reste cependant limité dans le temps. Durant l’exploitation, les 

modélisations acoustiques ont révélé que la réglementation serait respectée. 

Impact du 

projet Faible 

Infrastructures 

et servitudes 
Respect des distances d’éloignement préconisés. 

Impact du 

projet Nul à 

faible 

Retombées 

financières 

Les retombées économiques positives sont diverses (mutualisation des loyers, 

taxes, emploi local lors de la conception/réalisation/exploitation) et les pertes 

agricoles temporaires ou permanentes sont compensées 

Impact du 

projet positif 

Tourisme 
L'impact du parc sur le tourisme local est donc globalement positif mais reste 

cependant limité. 

Impact du 

projet Nul à 

faible 

Immobilier 

L’implantation d’un parc éolien n’a aucun impact sur les critères de valorisation 

objectifs d’un bien. Les aménagements locaux créés grâce aux retombées 

économiques peuvent améliorer la qualité de vie. 

Impact du 

projet Nul à 

faible 

Tableau 31 : synthèse de l’évaluation des impacts sur le milieu humain 

 

 

6.2. Impacts sur le milieu physique 

6.2.1. Impacts du projet sur les sols 

La création de voies d’accès, des excavations pour les fondations, de la tranchée pour le câblage 

électrique, rompt la structure du sol et le rend sensible à l’action de l’eau et/ou du vent qui 

emportent les particules solides (effet direct des travaux). Cependant, le site d’Armaillé ne présente 

pas de pentes marquées et aucun signe d’érosion n’est perceptible sur les parcelles envisagées pour 

l’implantation des éoliennes. Par ailleurs, la structure de la voie d’accès (décapage minimum du sol et 

mise en place d’un géotextile) limite la migration des particules du sol. Les voies d’accès sont 

constituées d’un mélange de terre et de pierres permettant d’améliorer la portance du sol. Ce 

mélange autorise une reconquête végétale par les plantes, même si celle-ci reste toutefois limitée 
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dans la mesure où la quantité de terre est très faible. Les travaux liés à la création de chaque aire de 

grutage sont limités dans le temps. Les travaux liés à ces aménagements ne peuvent donc entraîner 

des risques majeurs d’érosion des sols. L’effet des travaux sur les sols n’est que direct et temporaire. 

L’impact est jugé très faible. 

Les chemins d’accès et les aires de grutage restent en place pendant toute la période d’exploitation. 

Leur conception est prévue pour qu’aucun travail de génie civil lié à leur entretien ne soit nécessaire. 

Aux abords, l’exploitation agricole des parcelles se poursuivra et le risque d’érosion restera lié, 

comme aujourd’hui, aux techniques culturales employées. 

Le câblage souterrain reliant l’éolienne 1 aux autres devra traverser la RD6, ce qui implique une 

réflexion sur la façon dont l’enfouissement de ces câbles se déroulera. Futures Energies se 

rapprochera donc des services compétents en temps voulu, afin d’obtenir les autorisations 

réglementaires nécessaires et de s’assurer d’un processus le plus maîtrisé possible. 

6.2.2. Les impacts du projet sur le milieu hydrique 

6.2.2.1. En phase chantier 

Une fuite accidentelle d’huile pourrait se produire depuis les engins de transport ou depuis un 

organe de la nacelle. Un incident de ce type serait localisé et une action de nettoyage pourrait 

rapidement être mise en place (extraction de la partie du sol ou de la voie d’accès souillée). La 

structure de la voie d’accès (terre et gravats) absorbe en grande partie ce type de liquide visqueux et 

empêche une contamination rapide des eaux. 

La nature localisée de ce type d’incident et les faibles volumes d’huile concernés laissent à penser 

d’une part que l’impact sur les eaux de surface serait faible et d’autre part que l’impact sur les eaux 

souterraines serait pratiquement nul. 

6.2.2.2. Pendant le fonctionnement des éoliennes 

Concernant le risque de fuite d’huile pendant le fonctionnement des éoliennes, il faut noter que le 

système informatisé de contrôle détecte tout disfonctionnement. Un tel incident entraînerait 

rapidement l’arrêt de la machine et l’avertissement de l’équipe de maintenance. Cette fuite resterait 

cantonnée à l’intérieur de la machine et l’impact sur les eaux de surface ou souterraine serait nul. 

L’installation d’éoliennes neuves et les maintenances préventives programmées régulièrement 

permettent de limiter ce type de risque. 

6.2.2.3. L’épuration et l’évacuation des eaux résiduelles 

Des travaux d’assainissement peuvent être éventuellement envisagés selon les résultats des analyses 

de sols qui seront effectuées au niveau de chaque emplacement de machines. Ces travaux sont 

limités aux abords proches des fondations et ne visent pas à l’assèchement de larges zones. 
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6.2.3. Les vibrations en phase chantier et pendant l’exploitation du parc 

Le mouvement des pales peut induire la création de vibrations. Ces vibrations se transmettent à 

l’ensemble de la structure. Plusieurs capteurs installés au sein de l’éolienne permettent de mesurer 

ces vibrations. 

Futures Energies a mandaté la société Axilab19 pour mener une étude destinée à déterminer si les 

vibrations des éoliennes pouvaient se transmettre par voie solidienne. Cette expérience a été 

réalisée sur un parc éolien appartenant à  Futures Energies. Pour mesurer la transmission des 

vibrations par voie solidienne, 3 capteurs ont été posés sur une éolienne et deux capteurs dans deux 

habitations  riveraines. 

Les mesures ont montré qu’il n’y avait aucune transmission de vibrations par voie solidienne entre 

les éoliennes et les habitations riveraines. 

En phase chantier, les vibrations provoquées par les engins de constructions et de transport sont 

ponctuelles et n’ont pas d’incidence sur les habitations. 

 

6.2.4. Impacts du projet sur l’air et le climat 

En phase chantier, la circulation des engins sur site peut être responsable temporairement 
d’émissions de poussières dans l’air.  
En phase exploitation le parc ne produit pas d’émissions polluantes et n’impacte pas la qualité de 
l’air.  
 
L’impact direct du projet sur l’air et le climat est donc jugé très faible voire nul. 

 

L’impact indirect est quant à lui positif car le parc éolien des Landes de Pruillé, en produisant 

16,2GWh  d’énergie renouvelable (productible estimé),  pourra se substituer à des productions 

d’énergies plus polluantes et éviter ainsi l’émissions de dioxyde de carbone (CO2), d’oxyde d’azote 

(NOx) et dioxyde de souffre (SO2) (Cf. détail dans le chapitre 6.1.1 impacts sur la santé) 

Le projet participe donc pleinement à la lutte contre le réchauffement climatique. 

 

6.2.5. La gestion des déchets  

6.2.5.1. Pendant la phase chantier 

Les déchets de construction sont triés puis valorisés dans une filière de retraitement des déchets, tel 

que précisé dans la réglementation. 

                                                           
19

 La société Axilab est une SARL spécialisée dans l’étude de vibration de structures à l’échelle industrielle. 
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Après le nettoyage du site (évacuation de tous les déchets de ferraille, déchets verts et gravats), 

cette dernière partie des travaux consiste à aménager le site de manière à le valoriser au point de 

vue visuel pour tout visiteur. 

6.2.5.2. Pendant l’exploitation du parc 

Suite à la réception du parc éolien, le maitre d’ouvrage devient pleinement responsable de tous 

déchets produits au cours de l’exploitation du parc.  

Futures Energies met en place contractuellement des solutions afin de répondre aux obligations de 

l’article L541-1 du Code de l’environnement rappelé au paragraphe 3. Le cas des déchets issus 

d’équipements électriques et électroniques est également traité. 

Lors de la rédaction du contrat de maintenance des éoliennes un volet environnemental est rédigé à 

l’intérieur duquel un paragraphe relatif à la bonne gestion des déchets est assuré. L’exploitant du site 

en supervisant la maintenance, veille sur ce volet et s’assure également de la récupération des 

bordereaux d’élimination des déchets générés par l’entreprise extérieure.  

 

6.2.6. Synthèse de l’évaluation des impacts sur le  milieu physique et des 

risques naturels  

Nature du 

milieu 
Caractéristiques  

Qualification de 

l’impact 

Impact sur 

les sols 

Aucun signe d’érosion n’est perceptible sur les parcelles d’implantation des 

éoliennes. La structure de la voie d’accès limite la migration des particules du sol 

et les travaux liés à ces aménagements ne peuvent entraîner des risques majeurs 

d’érosion des sols. L’effet des travaux sur les sols n’est que direct et temporaire.  

Impact du projet 

faible 

Milieu 

hydrique 

La nature des voies d’accès absorbe les liquides (type huile) et les éventuelles 

fuites sont localisées et nettoyées. En fonctionnement, toute fuite serait confinée 

dans la machine et induirait un dysfonctionnement signalé aux équipes de 

maintenance 

Impact du projet 

nul à faible 

Air et 

climat 

L’impact en phase chantier, les engins peuvent être responsable d’émissions de 

poussière 

Impact du projet 

Nul à faible 

Impact indirect 

positif 

Tableau 32 : Synthèse de l’évaluation des impacts sur le milieu physique et des risques naturels 
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6.3. Impacts sur le milieu naturel 

 

6.3.1. Impacts sur la flore et les habitats naturels 

D’une manière générale, bien que la flore et les habitats naturels ne soient pas sensibles aux 

éoliennes en fonctionnement, l’installation des machines peut engendrer des impacts permanents 

par une destruction des espèces et des habitats naturels en raison de la création de pistes pour 

accéder aux machines, de l’emprise au sol des éoliennes, et des impacts temporaires à court terme 

pendant les travaux nécessaires à leur installation. Dans le cas d’Armaillé, l’ensemble des parcelles 

concernées par le projet sont agricoles, n’impactant donc aucun habitat sensible. 

Hormis les parcelles en prairie humides à éviter, abritant une végétation riche et diversifiée et pour 

lesquelles l’impact direct est fort, les impacts potentiels sur la flore seront considérés comme nuls, 

au vu de la nature agricole des terrains concernés. 

La richesse des habitats a donc été prise en compte dans l’implantation des machines et tracé des 

voies d’accès. Ainsi, l’implantation des éoliennes et des voies d’accès évitent les habitats sensibles 

(zones humides) de la zone d’étude. L’aménagement des voies d’accès a été prévu pour limiter au 

maximum la destruction de haies : cf partie 6.2.1.1. les impacts permanents sur les habitats naturels/ 

Intervention n°2: création d’une voie d’accès à l’éolienne n°1 depuis la RD6. 

 
Carte 57 : Localisation des zones à enjeux pour la flore et les habitats (Source : étude environnementale, Calidris) 
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6.3.1.1. Les impacts permanents sur les habitats naturels 

Les éoliennes, leurs voies d’accès, leurs aires de grutage et le poste de livraison ont une emprise au 

sol qui pourrait entraîner la destruction de la végétation présente (le câblage induit un impact 

temporaire).  

 Implantation des machines 

Toutes les éoliennes et les aires de grutage se trouvent sur des couverts végétaux correspondant à 

des parcelles cultivées. Les deux photographies qui suivent montrent par exemple l’emplacement 

des éoliennes n°2 et n°3 sur ces parcelles. 

Aucune espèce végétale rare, menacée ou remarquable n’a été relevée sur ces milieux. De plus, les 

parcelles sont suffisamment grandes pour permettre l’assemblage des pales sur le moyeu au niveau 

du sol sans entraîner des aménagements spécifiques, sources d’impact sur les habitats 

(déboisement, arasement de haies, etc.). De même, le stockage des gravats avant évacuation peut 

s’effectuer sur les parcelles cultivées sans nuire aux habitats naturels ayant une valeur écologique 

forte. 

Les travaux liés à l’implantation des machines auront donc un impact faible sur ces parcelles et ne 

remettront pas en cause le fonctionnement et le maintien de ces habitats. 

 

 

Figure 23 : Emplacement de l'éolienne n°2 

 

Emplacement de l’éolienne n°2 

Emplacement de l’éolienne n°3 
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Figure 24 : Emplacement de l'éolienne n°3 

 

 Les voies d’accès 

Tous les convois de transport des éoliennes ainsi que les véhicules de maintenance pendant la phase 

de l’exploitation du parc emprunteront la route départementale n° 6 pour arriver jusqu’au site 

d’Armaillé. Ensuite l’accès aux machines 2 et 3 se fera par un ancien chemin communal. L’accès aux 

machines 1 et 4 empruntera des chemins communaux dans un premier temps puis une voie d’accès 

créée spécifiquement pour chacune des éoliennes. 

 

Le projet constitué d’une double ligne de machines prévoit l’accès aux éoliennes de part et d’autre 

de la RD 6 un seul accès sera directement créé depuis la RD6 (éoliennes 2 et 3), les accès aux autres 

éoliennes et au poste de livraison empruntant dans un premier temps un chemin communal (cf carte 

ci-après).  

 

Carte 58 : Localisation des voies d’accès aux machines  

 

Le tracé de chacune des voies est déterminé en essayant dans la mesure du possible de limiter les 

impacts sur le milieu naturel et de ne pas être trop contraignant pour l’exploitant agricole.  
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A noter : toutes les interventions envisagées à partir de la RD 6 ont été étudiées en concertation avec 

le gestionnaire de la route (DDT-49) et validées par une visite de terrain (le 21 Janvier 2011 avec le  

responsable des aménagements routiers à DDT)  

 

- Intervention n°1 : création d’une voie d’accès aux éoliennes n°2 et 3 depuis la RD6 

Pour plus de sécurité (la RD6 forme un sommet de cote sur la ZIP) et pour une meilleure intégration 

paysagère, une seule entrée permettra l’accès aux éoliennes 2 et 3 à partir de la RD6. 

Cette voie utilisera une entrée existante (celle d’un ancien chemin de randonnée) au niveau de la 

parcelle cadastrale C-777. 

 

Carte 59 : Voies d'accès aux éoliennes E2 et E3 

L’entrée devra probablement être légèrement élargie [1]. La voie d’accès se divisera immédiatement 

en deux le long de la RD6 pour desservir d’une part l’éolienne 2 et d’autre part l’éolienne 3. Aucune 

haie ne sera évincée par la création de cette voie d’accès, un éventuel élagage d’entretien pourra 

être réalisé selon l’état des haies au moment des travaux.  
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Figure 25 : Intervention n°1: création d'une voie d'accès pour les éoliennes n° 2 et 3 

 

 

 

- Intervention n°2 : création d’une voie d’accès à l’éolienne n°1 depuis la RD6 

L’accès à l’éolienne n°1 se fera également à partir de la RD6 par l’utilisation d’un chemin communal 

déjà existant. Il sera nécessaire d’élargir légèrement ce chemin pour permettre le passage du convoi 

acheminant les différents éléments des éoliennes. La voie empruntera le chemin communal en 

longeant les haies jusqu’à l’éolienne n°1. 
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Carte 60 : Accès à E1 

 

Figure 26 : Voie d'accès pour l’éolienne n°1 

En concertation avec la mairie d’Armaillé, seul ce chemin sera surplombé par l’éolienne E1. Utilisé 

principalement par des engins agricoles, ce chemin a fait l’objet d’une attention particulière lors de 

l’étude de dangers. 

 

- Intervention n°3 : aménagement d’une voie d’accès à l’éolienne n°4 
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Carte 61 : Accès à E4 

La voie d’accès permettant l’accès à l’éolienne n°4 empruntera dans un premier temps le chemin 

communal puis un accès sera directement créé du chemin vers l’éolienne. L’entrée du chemin 

communal nécessitera un léger élargissement pour permettre le passage des engins. Ce chemin étant 

le plus passager (permettant d’accéder au menhir de Pierre Frite), des panneaux d’informations 

longeant le chemin seront installés dans le cadre des mesures compensatoires, dont le contenu sera 

discuté avec les membres du comité de suivi local selon leurs attentes.  

 

 Implantation du poste de livraison électrique 

Le poste de livraison électrique sera positionné à proximité de la plate forme de l’éolienne n°4. Cette 

localisation proche de la RD6 permettra de faciliter les opérations de maintenance ainsi que 

l’acheminement de l’électricité jusqu’au poste source électrique.  

Le poste de livraison est implanté sur une parcelle présentant un intérêt écologique faible. Il s’agit 

d’une parcelle cultivée, aucune haie ni taillis ne sera arraché pour permettre l’implantation du poste 

de livraison. Les plans d’architecte indiquent clairement la position du poste et la voie d’accès le 

desservant.  

L’impact des travaux concernant le poste de livraison peut être considéré comme faible. 
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6.3.1.2. Les impacts temporaires sur les habitats naturels 

Les éoliennes sont reliées entre elles par un câblage souterrain (le tracé du câblage se trouve 

notamment sur les plans d’architecte). La mise en place de ces câbles nécessite de creuser environ 

2000 mètres de tranchées de 80 centimètres de large ce qui induit la destruction temporaire du 

milieu qui s’y trouve. 

Le tracé du câblage est défini sur des parcelles cultivées. Dans les parcelles drainées le câblage suivra 

au maximum le tracé des voies d’accès pour limiter les impacts.  

La sensibilité et donc l’impact sur la flore est fort si les travaux portent directement sur les zones 

patrimoniales. 

La zone humide du sud de la zone d’étude étant épargnée par l’implantation des éoliennes et de 

leurs aménagements annexes, l’impact sur la flore et les habitats naturels peut être considéré 

comme nul.  

 
Qualification 

de l’impact 
Mesures proposées Requalification de l’impact résiduel 

Flore et 

habitats 

Impact du 

projet Fort 

Eviter d’installer des éoliennes dans les 

zones à enjeux pour la flore 
Nul 

Tableau 33 : Synthèse des impacts sur la flore et habitats naturels après application des mesures de réduction des impacts 

 

6.3.2. Impacts sur l’avifaune 

6.3.2.1. Les types d’impacts 

Les impacts engendrés par la présence des éoliennes ont été étudiés selon les recommandations du 

guide méthodologique édité par le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable.  

Ces impacts sont de quatre types :  

 Collision en phase d’exploitation (impact direct et permanent);  

 Dégradation ou perte de territoire (impact direct et permanent) ;  

 Dérangement en phase travaux (impact direct et temporaire) ;  

 Dérangement en phase d’exploitation Effet barrière lors des migrations (impact direct et 

permanent)  

 

 

 

 

 La perte de territoire 
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Les suppressions de haies et talus seront limitées au maximum, et sont estimées à 15 mètres 

linéaires de haies sur l’ensemble des travaux. 

L’objectif est d’éviter que les éoliennes ne provoquent une perte de territoire pour l’avifaune 

concernant la nidification et la recherche de nourriture.  

La perte de territoire potentielle concerne les espèces qui nichent ou/et qui chassent en milieux 

ouverts. Les émissions sonores et le mouvement des pales sont susceptibles d’entraîner un 

effarouchement et un éloignement de ces espèces.  

Les travaux s’étaleront sur plusieurs mois jusqu’à la mise en service du site. Le déplacement continu 

des engins entraînant bruit et poussières et la forte présence humaine lors des deux phases des 

travaux (génie civil et élévation des machines) peuvent constituer une gêne pour les oiseaux en 

période de nidification et d’élevage des jeunes.  Dans la mesure du possible les travaux seront 

réalisés à des périodes les moins dérangeantes possibles pour l’avifaune (ici, hors Avril, Mai et Juin). 

Il est utile de noter que, d’après les connaissances actuelles, après une année de fonctionnement des 

éoliennes, on remarque le plus souvent une adaptation de l’avifaune à la présence des machines.  

L’impact lié à la perte de territoire est un impact direct qui est temporaire puisqu’une reconquête du 

milieu s’effectue, dans la mesure où les habitats sont majoritairement conservés, une fois les 

éoliennes en fonctionnement. 

 Le risque de collision 

De nombreuses études ont été réalisées sur ce sujet. Leurs conclusions indiquent que les collisions 

entre oiseaux et éoliennes sont extrêmement limitées. En aucun cas, le nombre d’oiseaux tués par 

les aérogénérateurs n’est comparable au nombre d’oiseaux tués par les véhicules sur la route, les 

vitres ou les lignes électriques. Le graphique ci-dessous illustre la mortalité avifaunistique pour 

diverses causes. 

 

Figure 27 : Mortalité avifaunistique. Source: Dutch Foundation for Bird Protection in Wind Energy; the Facts – European 

Communities, 1999 
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- Les conditions météorologiques 

Selon la météo, le risque de collision est plus ou moins important : le brouillard réduit la visibilité, le 

vent fort contraint l‘avifaune à modifier la hauteur de leur vol. 

- Le type de déplacement 

Les déplacements migratoires contrairement aux déplacements locaux sont plus sujets aux collisions. 

Le site d’Armaillé se trouve en dehors des couloirs de migrations importants.   

- L’implantation du parc 

Les experts pensent que l’effet cumulatif de plusieurs parcs éoliens sur un territoire peut créer un 

effet de barrière pour l’avifaune local. Les études montrent aussi  que les parcs (anciens) constitués 

de petites machines avec des tours en treillis et une vitesse de rotation rapide sont plus propices aux 

collisions. En effet, les tours en treillis constituent des perchoirs ou des lieux de nidification 

potentiels et tendent à attirer les oiseaux. De plus, les rotors rapides sont plus difficiles à éviter. 

Concernant le site des Landes de Pruillé, l’implantation de 4 éoliennes récentes  et l’espacement 

suffisant entre les projets voisins (en cours d’instruction ou autorisés) offre une garantie face aux 

risques de collisions. 

 

6.3.2.2. Impact sur les espèces patrimoniales 

Les sensibilités aux éoliennes des espèces patrimoniales observées sur le site sont regroupées dans le 

tableau ci dessous par espèce et par période. 

Synthèse de la sensibilité de l’avifaune vis-à-vis du projet éolien d’Armaillé 

 Hiv 

     

Mig. Pré 

nuptiale 
Nidification-Elevage 

Mig. Post 

nuptiale 
Hivernage 

Espèces d’intérêt patrimonial observées 

sur le site 
J F M A M J J A S O N D 

Aigrette garzette Fonctionnement             

Alouette lulu 

Fonctionnement             

Travaux             

Destruction habitat             

Bécasse des bois 
Fonctionnement             

Travaux             

Bécassine des marais 
Fonctionnement             

Travaux             

Bondrée apivore 
Fonctionnement             

Travaux             

Bruant des roseaux 
Fonctionnement             

Travaux             

Busard des roseaux Fonctionnement             
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Synthèse de la sensibilité de l’avifaune vis-à-vis du projet éolien d’Armaillé 

 Hiv 

     

Mig. Pré 

nuptiale 
Nidification-Elevage 

Mig. Post 

nuptiale 
Hivernage 

Espèces d’intérêt patrimonial observées 

sur le site 
J F M A M J J A S O N D 

Travaux             

Busard Saint-Martin 
Fonctionnement             

Travaux             

Gobemouche gris 

Fonctionnement             

Travaux             

Destruction habitat             

Grande Aigrette Fonctionnement             

Héron cendré Fonctionnement             

Linotte mélodieuse 
Fonctionnement             

Travaux             

Pic noir 

Fonctionnement             

Travaux             

Destruction habitat             

Pie-grièche écorcheur 

Fonctionnement             

Travaux             

Destruction habitat             

Pipit farlouse 

Fonctionnement             

Travaux             

Destruction habitat             

Pluvier doré 
Fonctionnement             

Perte d’habitat             

Tourterelle des bois 
Fonctionnement             

Travaux             

Vanneau huppé 

Fonctionnement             

Travaux             

Perte d’habitat             

 Nulle  Faible  Faible à Moyenne  Moyenne à Faible 

 Moyenne  Moyenne à Forte  Forte à Moyenne  Forte 

Tableau 34 : Synthèse de la sensibilité de l’avifaune vis-à-vis du projet éolien d’Armaillé 

 

L’étude environnementale réalisée pour le projet éolien a permis de mettre en évidence la présence 

permanente ou temporaire de 86 espèces dont 17 patrimoniales. Cependant, la plupart des espèces 

ne présentent pas une sensibilité aux éoliennes. En effet, pour les impacts identifiés sur les périodes 

étudiées (dans le tableau suivant, de Janvier à Décembre), 5 espèces présentes une sensibilité nulle à 

faible (Tourterelle des bois, héron cendré, Grande aigrette, aigrette garzette, Bondrée apivore), 6 
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une sensibilité nulle à moyenne (Alouette Lulu, Bécasse des bois, Bruant des roseaux, Linotte 

mélodieuse, Pic noir, Vanneaux huppé) et 7 une sensibilité allant de nulle à forte (Pluvier doré, Pipit 

farlouse, Pie-grièche écorcheur, Gobemouche gris, Bécassine des marais, Busard des roseaux et le 

Busard Saint Martin). 

Bien que d’une manière générale certaines espèces soient classées sensibles aux éoliennes en 

période de nidification et présentées comme moyennement à fortement sensibles sur cette période, 

il faut noter qu’elles n’ont pas été identifiées comme nichant sur le site d’Armaillé. A titre 

d’illustration, le Gobemouche gris et le Pipit Farlouse ne nichent pas sur site, le Busard des Roseaux 

n’a été recensé qu’en période de migration. Le Pie Grièche écorcheur n’a été recensée qu’une fois, 

au Sud de la ZIP. 

 

 Conclusion de l’impact sur l’avifaune 

L’avifaune présente sur le site d’Armaillé est relativement diversifiée. Cependant, la plupart des 

espèces intéressantes observées ne présentent pas une sensibilité aux éoliennes. Les principales 

sensibilités concernent le dérangement des espèces en période de travaux et la destruction de 

l’habitat. Un impact résiduel faible à moyen est également observé chez les espèces utilisant les 

haies en raison de la destruction de certaines d’entre-elles.  

 

6.3.2.3. Impacts liés aux effets cumulés 

Les effets sur la faune du projet de parc éolien sur le site d’Armaillé, cumulés avec ceux des sites 

proches (en projet ou en fonctionnement), doivent être envisagés tant pour ce qui est de la 

perturbation des habitats que de la mortalité tout au long des cycles biologiques. Il y a dans un rayon 

de 20 kilomètres autour du site : 

- Parc éolien en fonctionnement : parc d’Erbray et Soudan (8 éoliennes à 10 km)  

- Permis de construire acceptés : parc de Senonnes La Rouardière (5 éoliennes à 12 km) et le 

parc de la Chapelle Glain (5 éoliennes à 9,5 km) 

- Parcs en cours d’instruction : parcs du Petit-Auverné (6 éoliennes à 11,5 kilomètres) et 

d’Erbray (3 éoliennes à 9,5 km) 

- Parc en cours d’étude : parc de Pouancé (6 éoliennes à 8,5 km) et parc de Freigné (12 

éoliennes à 15,5 km) 
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Carte 62 : Parcs proches du projet d'Armaillé 

 Effets cumulés sur les migrateurs 

Le flux migratoire sur le site d’Armaillé est peu important, les effets cumulés sur les oiseaux 

migrateurs seront donc marginaux. Par ailleurs, les parcs étant très éloignés les uns des autres, il n’y 

a pas d’effet barrières les oiseaux pouvant passer entre les parcs. Enfin, les espèces observées en 

migration sont assez peu sensibles aux collisions avec les éoliennes.  

Les effets cumulés pour les oiseaux migrateurs seront donc faibles. 

 Impacts sur les hivernants 

 En hiver les oiseaux et notamment les vanneaux se déplacent sur des distances parfois assez grandes 

en fonction principalement des conditions climatiques et des ressources alimentaires. Les conditions 

d’accueil local peuvent donc différer beaucoup entre deux années consécutives. Durant l’hiver 2009, 

2010 plusieurs petits groupes de Vanneaux huppés on été contactés sur le site et à proximité. Cette 

espèce peut potentiellement être en contact avec plusieurs parcs.  

Les impacts en hiver pour le Vanneau huppé seront faibles, car cette espèce est peu sensible aux 

éoliennes en période hivernale et présente de surcroit des effectifs faibles sur le site. Parmi les autres 

espèces présentes, seul le Busard Saint-Martin pourrait être confronté à plusieurs parcs, car il peut 

errer sur un territoire assez grand à cette période de l’année. Le Busard Saint-Martin étant très peu 

sensible aux éoliennes, il n’y aura pas d’effets cumulés pour cette espèce. 

 Impacts sur l’avifaune nicheuse 
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La plupart des espèces patrimoniales recensées en période de nidification sont des espèces à petits 

territoires. Elles ne seront donc pas sensibles aux autres parcs qui sont éloignés de plus de huit 

kilomètres par rapport au site.  

Seule la Bondrée apivore possède un grand territoire, mais il s’agit d’une espèce assez peu sensible 

aux éoliennes. Il est possible que cette espèce soit en contact à la fois avec les parcs d’Armaillé et 

ceux d’Erbray et Soudan. Cependant, cela ne changera pas les impacts sur cette espèce qui 

s’accommode apparemment bien des éoliennes.  

 

6.3.2.4. Synthèse des impacts après mesures d’insertion environnementale 

Le tableau ci-après est extrait de l’étude menée par Calidris et synthétise les impacts sur l’avifaune 

après mesures d’insertion environnementale :  

Espèces Qualification de l’impact Mesures proposées 

Requalification 

de l’impact 

résiduel 

Aigrette 

garzette 

Impact des collisions 

Faible car sensibilité faible et espèce 

rare sur le site d’étude. 

Aucune Faible 

Alouette lulu 

Impact lié au dérangement Moyen 

Effectuer les travaux hors période de 

nidification et éviter d’installer les éoliennes 

dans les zones à enjeux pour l’avifaune 

Faible 

Impact des collisions Faible car nous 

n’avons pas vu d’Alouette lulu en 

migration sur le site 

Aucune Faible 

Impact lié à la destruction de l’habitat 

Moyen 
Eviter la destruction des matrices boisées 

Faible à moyenne 

car certaines haies 

seront détruites 

Bécasse des 

bois 

Impact des collisions 

Moyen car les éoliennes devraient être 

positionnées à proximité de la forêt, 

mais l’espèce n’est présente qu’en hiver 

Préserver la zone humide au sud de l’aire 

d’étude / Eviter d’installer les éoliennes dans 

les zones à enjeux pour l’avifaune 

Faible 

Impact lié au dérangement Nul car 

l’espèce ne niche pas sur le site. 
Aucune Nul 

Bécassine 

des marais 

Impact des collisions : 

Faible car l’espèce est rare et présente 

uniquement en hiver. 

Préserver la zone humide au sud de l’aire 

d’étude et ne pas installer d’éoliennes sur 

cette parcelle 

Faible 

Impact lié au dérangement : Nul car 

l’espèce ne niche pas sur le site 
Aucune Nul 

Bondrée 

apivore 

Impact lié à la perte de territoire Faible. Aucune Faible 

Impact lié aux collisions Faible Aucune Faible 

Impact du dérangement : Nul car 

l’espèce ne niche pas sur le site 
Aucune Nul 

Bruant des Impact des collisions : Aucune Nul 
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roseaux Nul car l’espèce ne migre pas sur le site 

Impact du dérangement : 

Nul car l’espèce ne niche pas sur le 

site 

Aucune Nul 

Busard des 

roseaux 

Impact des collisions : Faible Aucune Faible 

Impact du dérangement : 

Nul car l’espèce ne niche pas sur le 

Site 

Aucune Nul 

Busard Saint-

Martin 

Impact des collisions : Faible Aucune Faible 

Impact du dérangement : 

Nul car l’espèce ne niche pas sur le site 
Aucune Nul 

Gobemouche 

gris 

Impact des collisions Faible 
Suivi de mortalité lors des périodes de 

migration 
Faible 

Impact lié à la destruction d’habitat Nul 

car l’espèce ne niche pas sur le site 
Aucune Nul 

Impact du dérangement Nul car l’espèce 

ne niche pas sur le site 
Aucune Nul 

Grande 

aigrette 
Impact des collisions Faible Aucune Faible 

Héron 

cendré 

Impact des collisions 

Faible 
Aucune Faible 

Linotte 

mélodieuse 

Impact des collisions 

Faible à moyen car le nombre de 

migrateurs sur le site n’est pas élevé 

Positionner les éoliennes autant que possible 

selon un axe nord-est sud-ouest / Effectuer 

un suivi de mortalité en période de migration 

Faible 

Impact du dérangement Moyen 

Effectuer les travaux hors période de 

nidification Eviter d’installer les éoliennes 

dans les zones à enjeux pour l’avifaune 

Faible 

Pic noir 

Impact des collisions Faible Aucune Faible 

Impact de la destruction de son habitat 

Nul car le site ne fait pas partie du 

territoire de l’espèce 

Aucune Nul 

Impact du dérangement Nul car l’espèce 

ne niche pas sur le site 
Aucune Nul 

Pie-grièche 

écorcheur 

Impact des collisions Faible Aucune Faible 

Impact Moyen pour la destruction de 

son habitat, car l’espèce est rare sur le 

site 

Eviter la destruction des matrices boisées 

Faible à moyenne 

car certaines haies 

seront détruites 

Impact Moyen pour le dérangement, car 

l’espèce est rare sur le site 

Effectuer les travaux hors période de 

nidification Eviter d’installer les éoliennes 

dans les zones à enjeux pour l’avifaune 

Faible 

Pipit farlouse 

Impact lié aux collisions Faible 
Effectuer un suivi de mortalité en 

période de migration 
Faible 

Impact lié à la destruction de son habitat 

Nul car l’espèce ne niche pas sur le site. 
Aucune Nul 

Impact du dérangement Nul car l’espèce Aucune Nul 
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ne niche pas sur le site 

Pluvier doré 

Impact lié aux collisions Faible car 

l’espèce est rare sur le site et sa 

présence est aléatoire 

Aucune Faible 

Impact de la perte de territoire Nul car 

l’espèce ne niche pas sur le site 
Aucune Nul 

Impact du dérangement Nul car l’espèce 

ne niche pas sur le site 
Aucune Nul 

Tourterelle 

des bois 

Impact des collisions Faible Aucune Faible 

Impact lié au dérangement Faible Aucune Faible 

Vanneau 

huppé 

Impact des collisions Faible à moyen car 

l’espèce n’est pas présente en nombre 

important, mais un effet cumulé peut 

être envisagé avec les deux autres parcs 

éoliens situés à proximité. 

Préserver la zone humide au sud de l’aire 

d’étude et ne pas installer d’éoliennes sur 

cette parcelle 

Faible 

Impact de la perte d’habitat Nul car 

l’espèce ne niche pas sur le site 
Aucune Nul 

Impact lié au dérangement Nul, car 

l’espèce ne niche pas sur le site 
Aucune Nul 

Tableau 35 : Synthèse des impacts sur l'avifaune après application des mesures de réduction des impacts 

 

6.3.3. Impacts sur les chiroptères 

L’impact principal des parcs éoliens sur les populations de chiroptères est du au risque de collision 

avec les pales, et peut être conséquent lorsque ce type de projet se situe à proximité de zones de 

chasse importantes, de colonies ou couloirs de migration. Les espèces les plus susceptibles d'être 

impactées négativement sont les espèces pratiquant la chasse à haute altitude en milieu ouvert et les 

espèces migratrices. La perte de territoires de chasse est aussi un risque puisqu'avec la présence 

d'éoliennes, les individus éviteront le secteur concerné.  

Le volet Faune-Flore et milieux naturels a mis en évidence une diversité spécifique intéressante avec 

9 espèces contactées, mais l'activité des chauves-souris n'est importante que ponctuellement sur des 

unités paysagères de taille modeste. L’activité des chiroptères est concentrée autour d’une seule 

zone de chasse et de trois corridors principaux de déplacement dont un seul se situe dans la zone 

d’implantation des éoliennes. 

Sur les neuf espèces rencontrées, 4 sont plus sensibles aux éventuels risques de collision. Il s'agit de 

la Noctule commune, la Noctule de leisler, le Grand Murin et la Sérotine commune.  Il est utile de 

rappeler que ces espèces ne sont pas les plus présentes sur site. Toutefois,  l’impact sur la Noctule 

commune est limité, la zone de Pierre Frite constituant la seule zone à risque pour cette espèce. Les 

autres espèces, plus présentes lors des observations, ne sont pas particulièrement sensibles aux 

éoliennes en raison des habitudes comportementales pour la barbastrelle d’Europe, et de la 

localisation des zones d’activités relativement éloignées. 
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 La Noctule commune  

La Noctule commune est l'espèce qui est le plus régulièrement touchée par les collisions avec les 

éoliennes en raison de son vol à haute altitude aussi bien en chasse que lors des migrations. Ce 

risque est d'autant plus accru lorsqu'elle vole sans émettre d'ultrasons pendant les vols transitoires 

ou pendant certaines phases de la migration. 

L’étude à mis en évidence deux centres d’activités de la noctule commune : le bourg d’Armaillé et le 

point n°5 (cf carte ci-dessus, localisation des points d’observation sur la bioévaluation).  

Le bourg d’Armaillé, est la principale zone de chasse sur la zone d’étude, suffisamment éloignée du 

projet. Le bourg d’Armaillé ne constitue pas une zone d'impact potentiel pour cette espèce.  

Le point n°5 constitue la 2ème zone d’activité où un seul individu de cette espèce a été contacté, ce 

qui ne permet pas de définir cette zone comme un axe de transit pour la Noctule commune.  

D'après les relevés, l'impact potentiel du projet sur cette espèce est limité, le lieu-dit de 

"Pierrefrite" (point n°5) constituant la seule zone à risque pour la noctule commune. 

 

 La Noctule Leisler 

Cette espèce étant une grande migratrice et volant à haute altitude, elle est parmi les plus touchées 

par les collisions lors des passages au milieu de parcs éoliens. Cependant sur le site d'étude elle ne 

semble pas active en transit à haute altitude, l’unique observation ayant été à basse altitude dans le 

bourg d'Armaillé, à plus d’un kilomètre de la zone d’implantation des éoliennes. De même, aucune 

zone de chasse n'a été repérée sur le secteur. Cette espèce n'encoure pas de risques particuliers liés 

à l'implantation d'un parc éolien sur la commune d'Armaillé. 

 

 Le Grand Murin  

Il s’agit d’une espèce pouvant subir des collisions avec les éoliennes lors de ses déplacements entre 

les gîtes et ses secteurs de chasse. 

Il a été observé en transit et en chasse sur deux points (n°5 et 11); à chaque fois il se déplaçait à 

basse altitude (2 m environ) en suivant les haies et les chemins. Cette espèce ayant pour habitude 

d'attraper ses proies au sol, elle est moins régulièrement sujet à collisions avec les éoliennes.  

Néanmoins en cas de présence d'une colonie proche d'un parc éolien, le risque est 

proportionnellement augmenté en fonction du nombre d'individus qui se dispersent sur les sites de 

chasse. Les relevés ont montré que la présence d'une colonie n'est pas à exclure en raison du transit 

observé de deux individus se suivant de près; mais l'observation tard dans la soirée ne permet pas de 

conclure à la présence ou l'absence d'une colonie proche.  

 

 La Sérotine Commune  

Ses vols parfois à haute altitude en chasse et en transit peuvent la rendre sensible au risque de 

collision. Cependant les quelques observations de cette espèces ont eu lieu à basse altitude et à une 
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distance éloignée de la zone d'implantation des éoliennes, l'espèce n'encourt donc pas de risque 

particulier de collision ou de perte de territoires de chasse.  

 

Pour finir, nous pouvons signaler que la Barbastelle d'Europe identifiée lors de l’étude ne devrait pas 

être affectée en raison de ses habitudes comportementales, privilégiant un vol à basse altitude le 

long des haies. De plus, les contacts ont eu lieu à une distance éloignée de la zone d'implantation 

prévue. 

 

 Conclusion sur l’impact sur les chiroptères 

Extrait de l’étude de calidris :  

« L’impact direct et indirect sur les chiroptères du projet de parc éolien sur la commune d'Armaillé est 

limité. Un risque faible est encouru pour la Noctule commune au centre de la zone d'implantation au 

niveau du lieu-dit de « Pierre frite ». Nous proposons d’éviter cette zone pour l’installation des 

éoliennes, l’impact du projet sera donc nul sur les chiroptères.» 

 

 

Espèces 
Qualification 

de l’impact 
Mesures proposées Requalification de l’impact résiduel 

Chiroptères 
Impact du 

projet Faible 

Eviter d’installer des éoliennes 

dans la zone de sensibilité 
Faible à Nul 

Tableau 36 : Synthèse des impacts sur les chiroptères après application des mesures de réduction des impacts 
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Carte 63 : localisation des points d’observation et enjeux de la bioévaluation 

 

6.3.4. Impacts sur la faune autre que oiseau et chiroptères 

Excepté Le Criquet ensanglanté et le Conocéphale des roseaux, les espèces observées sur la zone 

d’étude ne présentent pas de sensibilité particulière au projet. Ces deux espèces, considérées 

comme sensibles aux éoliennes donc susceptibles de subir un impact fort, sont localisées dans les 

zones humides du sud de la zone d’implantation potentielle. Les implantations d’éoliennes épargnant 

totalement ces zones humides, l’impact du projet peut donc être considéré comme non significatif.  

Espèces 
Qualification 

de l’impact 
Mesures proposées Requalification de l’impact résiduel 

Autre faune 
Impact du 

projet Fort 

Eviter d’installer des éoliennes dans les 

zones à enjeux pour la faune terrestre 
Nul 

Tableau 37 : Synthèse des impacts sur la faune autre que chiroptère et oiseau après application des mesures de réduction 

des impacts 
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6.3.5. Synthèse sur le milieu naturel 

Le tableau suivant synthétise l’ensemble des impacts sur le milieu naturel. 

 
Qualification 

de l’impact 
Mesures proposées Requalification de l’impact résiduel 

Flore et 

habitats 

Impact du 

projet Fort 

Eviter d’installer des éoliennes dans les 

zones à enjeux pour la flore 
nul 

Avifaune  
Impact du 

projet Moyen 

Eviter la destruction d’habitats 

Effectuer les travaux en dehors des 

périodes de nidification 

Eviter la zone à enjeux 

Nul à faible 

Chiroptères 
Impact du 

projet Faible 

Eviter d’installer des éoliennes dans la zone 

de sensibilité 
Faible à Nul 

Autre 

faune 

Impact du 

projet Fort 

Eviter d’installer des éoliennes dans les 

zones à enjeux pour la faune terrestre 
Nul 

Tableau 38 : Synthèse des impacts sur le milieu naturel 

 

 

6.4. Impacts paysagers 

L’analyse des impacts paysagers du projet éolien des Landes de Pruillé a fait l’objet d’une étude 

spécifique annexée à la présente étude.  

6.4.1. La visibilité 

6.4.1.1. Méthodologie 

Un calcul d’une zone d’influence visuelle (ZVI) à l’aide du logiciel Wind Pro a été réalisé pour la 

variante retenue. Sur le périmètre d’étude, deux couches d’informations ont été combinées sur la 

carte géoréférencée : la topographie et la végétation (bois et forêt). A partir de ces informations, le 

logiciel calcule la ZVI qui colore les secteurs géographiques depuis lesquels le projet est visible (et ce, 

à compter d’une éolienne). Il faut cependant noter quelques remarques sur cette méthode : 

Les secteurs colorés (et donc présentant un point de vue sur le projet) peuvent être des zones vierges 

de tout observateur (larges parcelles, zones sans habitation), la ZVI ne donne aucune indication 

qualitative concernant la façon dont le projet est perçu depuis le secteur coloré (aucune distinction 

n’est faite entre une vue sur une seule éolienne à une distance de 7 Km et une vue pleine et entière 

sur le site à 1 Km), ni les haies ni les bâtiments ne sont pris en compte. Ceux-ci constituent pourtant 

des éléments qui limitent le champ visuel. C’est pourquoi le résultat de ce calcul exagère la réalité 

(sur la ZVI, une vue sur le parc éolien depuis un centre-bourg peut donc être par exemple signalée 

sans pour autant exister). 

Le périmètre retenu pour réaliser cette ZVI est la zone d’où la prégnance est estimée la plus élevée et 

où se retrouvent toutes les sensibilités décrites dans la description initiale du paysage. 
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Des photomontages ont été réalisés depuis les points de vue les plus représentatifs. Ils sont 

présentés dans cette partie et dans l’étude paysagère réalisée par le cabinet Laurent Couasnon jointe 

à ce document.  

Le graphique ci-après montre que la prégnance des éoliennes dans le champ de vision diminue 

rapidement dans les premiers hectomètres pour se stabiliser ensuite. 

 

 

 

 

 

 

6.4.1.2. Résultats 

La zone d’influence visuelle du projet éolien des Landes de Pruillé calculée par Wind Pro est 

représentée sur la carte de la page suivante : 
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Figure 28 : Variation de l'angle de perception des éoliennes en fonction de la distance de l’observateur. 

L’angle de perception des 

éoliennes dépend de la 

distance aux éoliennes : 

Tangente ß= (h/d) 

(Où h= 120 mètres dans 

l’exemple ci contre). 

ß 

h : hauteur de l’éolienne 

Position de l’observateur 
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Carte 64 : carte des Zones d’Influence Visuelle 

La visibilité s’exerce essentiellement dans un périmètre proche du projet et plus largement dans un 

secteur nord-ouest. Cependant, cette visibilité est limitée par le relief vallonné et boisé. Ainsi, les 

communes localisées dans les vallons ou situées derrière des lignes de force du paysage barrant la 

vue des éoliennes, ne sont pas ou peu concernées par la perception des aérogénérateurs. 

La vue totale ou partielle des éoliennes n’est pas identique à tous ces points de vue. La perception 

des éoliennes est surtout importante au sein du périmètre proche, puis l’angle de perception décroît 

rapidement en fonction de la distance. 

On peut aisément replacer chaque élément identifié dans l’étude paysagère afin d’analyser les 

éventuelles visibilités sur le parc éolien. Ainsi, la modélisation ZVI caractérise la perception du parc 

éolien depuis les monuments historiques. 
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6.4.1.3. Monuments historiques et visibilité 

Carte 65 : localisation des monuments historiques et ZVI – aire d’étude éloignée 

 

Certains monuments sont situés en dehors de la zone de visibilité des éoliennes et leur cadre ne 

permet pas de covisibilité avec les éoliennes : le château de Challain-la-Potherie, le château de 

Pouancé, l’ancien grenier à sel, l’ancien pigeonnier et la Tour de l’Horloge de Pouancé, le château de 

Senonnes, le menhir de Renazé, les deux pierres de la Cahorie à Bouchamps-lès-Craon, le château de 

Champiré, le manoir de la Renazaie et le château de Châteaubriant. 

La carte de ZVI couvre un secteur de 16 km autour du projet éolien, là où des covisibilités avec des 

monuments historiques pourraient être impactantes. Les monuments situés en zone de visibilité ont 

un cadre arboré et/ou bâti limitant toute covisibilité avec les éoliennes : le manoir de la Cour des 

Aunays à Challain-la-Potherie, le Moulin à vent du Rat, la chapelle du Vieux Bourg à Saint-Sulpice-des-

Landes, le château de la Roche à Noyant-la-Gravoyère, la pierre de la Chopinière de Soudan. 

Enfin, le manoir de la Saulaie à Candé, l’église Saint-Jean-de-Béré à Châteaubriant, l’ensemble 

mégalithique de Feigné, le manoir de Ghaisne à Feigné, le manoir de la Petite Haie au Grand-

Auverné, la Pierre dressée du Haut Bois, le château et la Pierre dressée des Fontenelles de La 

Boissière, le château de la Motte-Glain, la Forge neuve et l’église de Moisdon-la-Rivière, et l’église de 

Saint-Martin étaient situés à la limite de la zone d’étude (entre 15 et 16 km de la ZIP) et à plus de 16 

km de l’implantation finale choisie, et sont ainsi considérés comme trop loin pour être impactés 

visuellement. 
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Monuments historiques Commune 
Distance au 

projet (km) 

Zone de 

visibilité 

Cadre 

paysager 

Deux pierres de la Cahorie Bouchamps les Craon  NON  

Manoir de la Renazaie Bouille Menard   
Cadre bâti 

masquant 

Manoir de la Saulaie Candé >16   

Manoir de la Cour des Aulnays Challain la Potherie   
Cadre boisé 

masquant 

Château Challain la Potherie  NON  

Moulin à vent du Rat Challain la Potherie   
Cadre boisé 

masquant 

Eglise Saint Jean de Béré Châteaubriant >16   

Château Châteaubriant  NON  

Ensemble Mégalithique 

(Alignement de Bennefraye) 
Feigné >16   

Manoir de Ghaisne (Ancien) Feigné >16   

Manoir de la Petite Haie Grand Auverne >16   

Château de Champiré Gruge l’Hopital  NON  

Pierre dressée du Haut Bois La Boissière >16   

Château La boissière >16   

Pierre dressée des Fontenelles La Boissière >16   

Château de la Motte Glain La Chapelle Glain >16   

Forge neuve Moisdon la Rivière >16   

Eglise Moisdon la Rivière >16   

Château de la Roche Noyant la Gravoyère   
Cadre boisé 

masquant 

Menhir Renazé  NON  

Eglise paroissiale Saint Martin Saint Martin >16   

Chapelle du Vieux Bourg 
Saint Sulpice des 

Landes 
  

Cadre bâti 

masquant 

Château et son terrain 

d’assiette archéologique 
Senonne  NON  

Château du Bois Geslin Armaillé   
Covisibilité 

réduite 

Prieuré grandmontain de la 

Primaudière (ancien) 
Armaillé   

Covisibilité très 

réduite 

Ancien pigeonnier seigneurial Pouancé  NON  

Ancien grenier à sel Pouancé  NON  

Tour de l’Horloge dite Porte 

Angevine 
Pouancé  NON  

Château (ruines) Pouancé   
Covisibilité 

nulle 

Monument mégalithique (la 

pierre de la Chopinière) 
Soudan  NON  

 

Tableau 39 : Monuments historiques et visibilité 

Le cas du domaine du Bois Geslin, du Prieuré de la Primaudière, du château de Pouancé ainsi que du 

château de Tressé (ni inscrit ni classé) seront traités en détail dans le paragraphe 6.4.3.2. 
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6.4.2. Analyse de l’impact paysager 

6.4.2.1. Aire d’étude immédiate (abords du parc éolien) et aire d’étude rapprochée 

(<5 km) 

 Sensibilité générale du paysage 

La trame bocagère est plus ou moins dense et le degré d’ouverture depuis certains secteurs offrent 

des vues lointaines sur le parc éolien, lequel est souvent en partie masqué par les haies entourant le 

projet. 

 

 Axes de communication 

Les nombreux bois et haies, situés le long des axes routiers dans ces périmètres d’études, morcellent 

les vues sur les éoliennes. Quelques segments existent cependant, avec des vues plus ouvertes, 

comme depuis la RD6. Cet axe vient en effet couper le projet éolien offrant ainsi certaines vues 

ouvertes sur l’éolienne. 

 
Photomontage 7 : depuis l’axe Pouancé/Segré RD 775. 

 

 Habitat 

Depuis les hameaux les plus proches, les éoliennes seront visibles au sommet de la ligne de crête, 

parfois en partie masquées par des haies bocagères présentes sur les versants. 
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Photomontage 8 : habitat proche, depuis la voie communale déversant les hameaux La Braudaie et le Pas du Feu 

 
D’une façon générale, les bourgs et les hameaux sont entourés de jardins et de bois qui masqueront 

les vues vers le parc éolien. Il pourra cependant être visible lorsque le paysage s’ouvre à la sortie d’un 

bourg, comme à Pruillé sur la RD 6. 

 

Depuis la frange des lotissements au Sud-Est de Pouancé, le parc éolien sera visible au-dessus du 

versant opposé de la vallée de la Verzée. 

 
Photomontage 9 : habitat proche, lotissement du Rocher à Pouancé 

 

 Patrimoine protégé 
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Le domaine du Bois Geslin et son château ont fait l’objet d’une étude spécifique dès l’étude 

comparative des variantes. Quelques photomontages ont été présentés dans le chapitre de 

comparaison des variantes.  

Le travail de mise au point du projet a retenu la variante ayant une visibilité quasi nulle depuis le 

domaine. Seules quelques éoliennes seront visibles de l’étang à l’Ouest du domaine. 

Les bois autour de l’abbaye de la Primaudière referment les vues sur le site. Des extrémités de pales 

pourront être discernables très ponctuellement au-dessus des bois depuis la route d’accès au 

prieuré. Leur impact sera négligeable. Depuis les abords du prieuré, les éoliennes ne seront pas 

visibles.  

Depuis le château de Tressé, ancien établissement médico-social actuellement en vente, les 

éoliennes seront en général masquées par les grands arbres du parc qui entourent le château. Elles 

ne seront visibles que depuis les fenêtres des étages supérieurs. 

 
Photomontage 10 : depuis le premier étage du château de Tressé 

 

6.4.2.2. Aire d’étude éloignée (5 km à 16 km) 

 Sensibilité générale du paysage 

Dans l’aire d’étude éloignée, les vues sont régulièrement tronquées par des lignes de crêtes 

intermédiaires. La présence du bocage morcelle également beaucoup les vues. Seuls les secteurs 

dégagés et en ligne de crête permettront des vues vers le futur parc éolien. 

Le paysage de l’aire éloignée est ainsi relativement peu sensible à l’éolien. 

 

 Axes de communication 
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C’est principalement depuis les lignes de crêtes marquées et dégagées au Nord que les éoliennes 

seront visibles, comme depuis la RD 771 entre Renazé et Pouancé. 

 
 Habitat 

Les bourgs et hameaux éloignés sont généralement entourés de jardins, d’arbres et de bois qui 

masquent les vues vers le parc éolien. 

 

 Patrimoine protégé 

L’analyse de zone de visibilité potentielle a montré que l’ensemble des monuments protégés situés 

dans le périmètre de l’aire d’étude éloignée n’auront pas de vues vers le parc éolien (cf. § 6.4.1.2) 

 

6.4.3. La co-visibilité 

6.4.3.1. Co-visibilité avec d’autres parcs éoliens 

Plusieurs parcs éoliens construits, en instruction ou au stade projet sont présents dans le périmètre 

d’étude du projet. Des co-visibilités pourront ainsi exister avec plusieurs parcs éoliens :  

- Le parc éolien de Soudan et d’Erbray situé à 10 km de la zone d’Armaillé. Ce parc est 

composé de 8 éoliennes de 125 mètres de haut. Le parc pourrait s’agrandir de trois éoliennes 

sur la commune d’Erbray. Ce projet d’extension est actuellement en instruction. 

- Le projet de parc de Pouancé, actuellement en étude,  est situé à 8.5 km d’Armaillé. Ce projet 

est constitué de trois groupes de deux éoliennes, à trois km au nord de la rocade de 

Pouancé. Il s’agit d’éoliennes d’environ 150 mètres de haut. 

- Le projet de parc éolien de Senonnes a été accordé par la préfecture. Ce projet situé à 12 km 

du projet d’Armaillé est composé de 5 éoliennes d’environ 140 mètres de haut. 

- Le projet de parc éolien du Petit Auvergné est actuellement en instruction.  Situé à 11.5 km 

du projet d’Armaillé, ce projet est composé de six éoliennes d’environ 125 mètres de haut.  

- Notons également la présence d’un projet de cinq éoliennes sur la commune de la Chapelle 

Glain dont le permis de construire a été refusé dans un premier temps.  Une procédure au 

contentieux engagée par le développeur a abouti à une annulation du refus de permis de 

construire, du Tribunal Administratif.  

 
Les photomontages mentionnent la localisation des parcs ou projet éolien en instruction si ces 

derniers sont à moins de 16 km du point de prise de vue (représentant la limite de l’aire d’étude 

éloignée de l’étude paysagère).  

Les caractéristiques des projets de parcs éoliens de l’aire d’étude nous on été communiquées par les 

différents développeurs. La taille, le nombre et les localisations des éoliennes peuvent 
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éventuellement évoluer en fonction du déroulement des instructions des différentes demandes de 

permis de construire.  

 
Photomontage 11 : depuis la RD 41 entre le Grand Auvergné et Châteaubriant 

 

 
Photomontage 12 : depuis le pont de la RD 81 au niveau du passage au dessus de la RD775 

 

 

6.4.3.2. La co-visibilité avec les monuments historiques 

Pour rappel, le site d’Armaillé n’est pas localisé à l’intérieur du périmètre de 500 mètres autour des 

monuments historiques. 

Après un travail d’inventaire des Monuments Historiques et la réalisation d’une ZVI, il a été possible 

de déterminer les monuments les plus exposés aux risques de co-visbilité.   
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Plusieurs monuments ont attiré notre attention. Tout d’abord : le château du Bois Geslin et le prieuré 

de la Primaudière, qui sont les deux monuments historiques les plus proches du projet éolien. Le 

château de Tressé a également retenu notre attention bien qu’il n’apparaisse pas dans l’inventaire 

des bâtiments historiques inscrits ou classés. L’impact sur le château de Pouancé a également fait 

l’objet d’une analyse.  

Les autres monuments historiques de l’aire d’étude ont été traités dans la partie étude de la ZVI. 

 

 Le château du Bois Geslin 

 

Photomontage 13 : depuis l’allée d’arrivée au château du Bois Geslin. 

Ce monument inscrit a fait l’objet d’une attention particulière dans l’étude paysagère et a été un des 

éléments importants dans le choix d’implantation des aérogénérateurs. Dans l’objectif de limiter les 

impacts visuels, plusieurs photomontages ont été réalisés avec deux types de mâts depuis différents 

angles de vue dans la propriété, afin de rendre compte des impacts (en annexes les photomontages 

Geophom). Les points de vue réalisés depuis le château du Bois Geslin montrent que la visibilité des 

machines reste limitée grâce au masque de la végétation. Cependant, la volonté de ne pas 

s’approcher du château à moins de 2 km a été un paramètre important dans le choix de la variante 

retenue. 

 

 



Etude d’Impact Environnemental du projet éolien des Landes de Pruillé 

Evaluation des impacts 218 

 Le Prieuré de la Primaudière 

 

 

Photomontage 14 : depuis le jardin du Prieuré de la Primaudière 

 

Il apparait qu’il n’y aura aucune visibilité des éoliennes depuis le prieuré de la Primaudière. 

L’éolienne la plus proche se situe à environ 1500 mètres. 

 
 Le château de Pouancé 
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Photomontage 15 : Le château de Pouancé, dans l’alignement face au projet éolien 

Le photomontage ci-dessus a été réalisé avec une focale d’environ 50, à une distance au parc éolien 

d’Armaillé d’environ 4,2 km. Il apparait clairement que dans l’environnement proche du château, il 

n’y aura aucune visibilité des éoliennes d’Armaillé. 

 

6.4.4. Synthèse de l’évaluation des impacts paysagers 

Le tableau suivant synthétise l’ensemble des impacts analysés concernant le paysage. 

 

Nature du 

milieu 
Caractéristiques  Qualification de l’impact 

Orientation 

générale 
Variante en 3+1, orientée selon l’axe de la RD6. Nul à faible 

Monuments 

historiques 
Respect des distances réglementaires. Eloignement par 

rapport au Château du Bois Geslin de 2100 mètres. 
Nul à faible 

Habitat 

Les bourgs et les hameaux sont entourés de jardins et de 
bois qui masqueront les vues vers le parc éolien. Il pourra 
cependant être visible lorsque le paysage s’ouvre comme à 
depuis certains points du hameau de Pruillé. 

Faible à moyenne 

Axes routiers 
La végétation le long des axes routiers morcelle les vues sur 
les éoliennes. Quelques segments existent cependant, avec 

des vues plus ouvertes, comme depuis  la RD6.  
Nul à faible 

Parcs éoliens 

proches 

Les parcs voisins sont sensiblement éloignés et masqués 
par la végétation ou la topographie. La covisibilité existe de 

façon mesurée. 
Faible 

 

Tableau 40 : Synthèse de l’évaluation des impacts paysagers 
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Nous noterons un impact faible à moyen résiduel liée à la visibilité du parc depuis le hameau de 

Pruillé , l’implantation regroupée des éoliennes et à distance du hameau permet de limiter cet 

impact. De plus, des mesures d’accompagnement paysager seront étudiées dans les chapitres 

suivatns. 
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6.5. Synthèse de l’évaluation des impacts du projet éolien des Landes de 

Pruillé  

Le tableau suivant reprend l’ensemble des impacts étudiés pour chaque milieu. 

Milieu humain 

Nature du 

milieu 
Caractéristiques  Qualification de l’impact 

Santé 

Les passages d’engins de chantier peuvent créer des vibrations, du 

bruit et de la poussière. Ceci reste cependant limité dans le temps. 

Durant l’exploitation, les modélisations acoustiques ont révélé que la 

réglementation serait respectée. 

Faible 

Infrastructures 

et servitudes 
Respect des distances d’éloignement préconisés. Nul 

Retombées 

financières 

Les retombées économiques positives sont diverses (mutualisation des 

loyers, taxes, emploi local lors de la 

conception/réalisation/exploitation) et les pertes agricoles temporaires 

ou permanentes sont compensées 

Faible 

Tourisme 
L'impact du parc sur le tourisme local est donc globalement positif 

mais reste cependant limité. Nul à faible 

Immobilier 

L’implantation d’un parc éolien n’a aucun impact sur les critères de 

valorisation objectifs d’un bien. Les aménagements locaux créés grâce 

aux retombées économiques peuvent améliorer la qualité de vie. 

Nul à faible 

Milieu physique 

Nature du 

milieu 
Caractéristiques  Qualification de l’impact 

Impact sur les 

sols 

Aucun signe d’érosion n’est perceptible sur les parcelles d’implantation 

des éoliennes. La structure de la voie d’accès limite la migration des 

particules du sol et les travaux liés à ces aménagements ne peuvent 

entraîner des risques majeurs d’érosion des sols. L’effet des travaux 

sur les sols n’est que direct et temporaire.  

faible 

Milieu 

hydrique 

La nature des voies d’accès absorbe les liquides (type huile) et les 

éventuelles fuites sont localisées et nettoyées. En fonctionnement, 

toute fuite serait confinée dans la machine et induirait un 

dysfonctionnement signalé aux équipes de maintenance 

nul à faible 

Air et climat 
L’impact en phase chantier, les engins peuvent être responsable 

d’émissions de poussière 
nul à faible 
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Milieu naturel 

 
Qualification 

de l’impact 
Mesures proposées 

Requalification de l’impact 

résiduel 

Flore et 

habitats 

Impact du 

projet Fort 

Eviter d’installer des éoliennes dans les zones à 

enjeux pour la flore 
nul 

Avifaune  
Impact du 

projet Moyen 

Eviter la destruction d’habitats 

Effectuer les travaux en dehors des périodes de 

nidification 

Eviter la zone à enjeux 

Nul à faible 

Chiroptères 
Impact du 

projet Faible 

Eviter d’installer des éoliennes dans la zone de 

sensibilité 
Faible à Nul 

Autre faune 
Impact du 

projet Fort 

Eviter d’installer des éoliennes dans les zones à 

enjeux pour la faune terrestre 
Nul 

Paysage et patrimoine protégé 

Nature du 

milieu 
Caractéristiques  Qualification de l’impact 

Orientation 

générale 
Variante en 3+1, orientée selon l’axe de la RD6. Nul à faible 

Monuments 

historiques 
Respect des distances réglementaires. Eloignement par rapport au 

Château du Bois Geslin de 2100 mètres. 
Nul à faible 

Habitat 

Les bourgs et les hameaux sont entourés de jardins et de bois qui 
masqueront les vues vers le parc éolien. Il pourra cependant être 
visible lorsque le paysage s’ouvre à la sortie d’un bourg, comme à 
Pruillé sur la RD 6. 

Faible à moyenne 

Axes routiers 
La végétation le long des axes routiers morcelle les vues sur les 

éoliennes. Quelques segments existent cependant, avec des vues plus 
ouvertes, comme depuis  la RD6.  

Nul à faible 

Parcs éoliens 

proches 
Les parcs voisins sont sensiblement éloignés et masqués par la 

végétation ou la topographie. La covisibilité existe de façon mesurée. 
Faible 

Tableau 41 : Synthèse de l’évaluation des impacts 
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7. Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

7.1. Les mesures d’évitement 

Il s’agit des mesures mises en œuvre dans la conception du projet pour supprimer les impacts 

potentiels du projet. 

 Ces mesures sont établies au stade du choix du site et au stade du choix de la variante avec 

l’appréhension des impacts sur le milieu naturel, l’insertion dans le paysage, le niveau sonore et le 

respect des servitudes. Le coût de ces mesures est intégré au développement du projet lui-même. 

Le tableau suivant indique les mesures préventives prises lors de la conception du projet des Landes 

de Pruillé : 

Impacts 

envisagés 
Mesures d’évitement Résultats 

Estimation des dépenses 

correspondantes (cout des 

travaux ou des actions qui 

s’ajoutent à la conception du site) 

Activité agricole 

Implantation des éoliennes et des voies d’accès en 

concertation avec les exploitants agricoles afin de 

réduire les gènes engendrées pour l’exploitation 

agricole des parcelles. 

Impact 

réduit 

Prise en compte lors de la 

conception du projet 

Niveau sonore 

ressenti au 

niveau des 

habitations 

- Choix d’un site permettant de placer une distance 

minimale de 500 mètres entre les habitations et les 

éoliennes.  

- Choix d’éoliennes neuves Mesures du bruit résiduel 

au niveau des habitations proches du site pour 

validation de la variante retenue. 

Impact 

réduit 

Prise de mesure lors de la 

conception du site  

Gêne à la 

circulation 

aérienne 

- Choix d’un site non gênant au regard de la circulation 

aérienne (avis favorable de la DGAC et la Défense 

Nationale) 

- Choix de machines de couleur blanche 

- Mise en place d’un balisage conforme à l’arrêté du 13 

novembre 2009. 

Impact 

évité 

Mesure prise en compte lors de 

la conception du site.  

Coût estimé du balisage : 15.000€ 

par éolienne 

Respect des 

servitudes 

hertziennes 

- Choix d’une variante non gênante respectueuse des 

servitudes publiques et militaires existantes. 
Impact 

évité 

Mesure prise lors de la 

conception de la variante.  

Insertion dans 

le paysage 

- Choix d’une variante en collaboration avec un 

paysagiste pour optimiser au mieux l’insertion du 

parc. 

- Choix d’une organisation des éoliennes en cohérence 

avec les enjeux identifiés, notamment au niveau de la 

distance des éoliennes au Château du Bois Geslin. . 

Impact 

réduit 

Mesure prise en compte lors de 

la conception du site 
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Insertion dans 

le paysage dans 

un périmètre 

proche 

- Limitation de la largeur des voies d’accès, des zones 

de grutage au strict minimum indiqué par le 

constructeur des machines.  

- Choix de préservation des haies : construction des 

voies d’accès en bordure des haies. Choix de limiter 

les accès depuis la route départementale n°6. 

Impact 

réduit 

Mesure prise en compte lors de 

la conception du site 

Atteintes aux 

habitats 

naturels 

- Choix d’un site en dehors d’une zone de protection ou 

d’étude des milieux naturels (type Znieff ou Natura 

2000).  

- Réflexion sur des variantes où les voies d’accès et le 

câblage empruntent le plus possible les chemins 

existants et évitent l’arasement de haies et de bois. 

- Implantation éoliennes sur des parcelles cultivées. 

Impact 

évité 

Mesure prise en compte lors de 

la conception du site 

Perturbation de 

l’avifaune 

- Choix d’un site en dehors d’une zone importante pour 

la conservation des oiseaux.  

- Choix d’un site en dehors d’une zone importante de 

migration.  

- Réflexion sur des variantes qui ne nuisent pas aux 

habitats naturels. 

Impact 

réduit 

Mesure prise en compte lors de 

la conception du site 

Impacts sur les 

chiroptères 

- Eviter la zone de sensibilité des Chiroptères pour 

l’implantation des éoliennes.  
Impact 

réduit 

Mesure prise en compte lors de 

la conception du site 

Impacts sur 

l’avifaune 

patrimoniale 

- Eviter les deux zones identifiées à enjeux pour 

l’implantation des éoliennes 
Impact 

réduit 

Mesure prise en compte lors de 

la conception du site 

Impact sur la 

flore et les 

insectes 

- Positionner les éoliennes et les voies d’accès en 

dehors des zones d’intérêt pour la flore et les 

insectes.  

Impact 

réduit 

Mesure prise en compte lors de 

la conception du site 

Tableau 42 : Description des mesures préventives pour le site d'Armaillé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Etude d’Impact Environnemental du projet éolien des Landes de Pruillé 

Les difficultés méthodologiques rencontrées                                                                225 

7.2. Les mesures de réduction 

Il s’agit des mesures prises pour atténuer un impact qui ne peut être supprimé par une mesure 

d’évitement dès la conception du projet. 

Impacts envisagés Mesures de réduction Résultats 

Estimation des 

dépenses 

correspondantes 

(coût des travaux ou 

des actions qui 

s’ajoutent à la 

conception du site) 

Perturbation avérée de la 

réception télévisuelle au 

niveau des habitations 

riveraines 

Le maitre d’ouvrage a l’obligation de restaurer 

la qualité initiale de réception au niveau des 

habitations soit en réorientant l’antenne de 

réception, soit en installant un système de 

réception numérique 

Impact 

supprimé 

Le montant est 

estimé à environ 300 

à 500€ par poste 

concerné 

Perturbation lié au 

dérangement et à la 

destruction d’habitat de 

l’avifaune 

(Pie Grièche Ecorcheur, 

Bécasse des Bois, Linotte 

Mélodieuse, Alouette Lulu) 

- Implantation des éoliennes à plus de 50 

mètres des haies et zones boisées. 

 

- Eviter d’effectuer les travaux d’Avril à Juin 

pour éviter la perturbation en période de 

nidification  

 

- Eviter les zones à enjeux avifaune 

Impact 

réduit à 

supprimé 

 

Tableau 43 : Description des mesures réductrices mises en place pour le parc éolien d’Armaillé. 
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7.3. Les mesures de compensation 

Ces mesures sont envisagées lorsque les mesures réductrices ne paraissent pas suffisantes pour 

atténuer complètement un impact. Elles apportent une contrepartie aux conséquences qui n’ont pu 

être totalement réduites. Elles sont forcément liées au projet. Le coût approximatif de ces mesures 

peut être estimé. 

Impacts envisagés Mesures de compensation 

Estimation des dépenses 

correspondantes (coût 

des travaux ou des 

actions qui s’ajoutent à la 

conception du site) 

Impact lié au 

dérangement de 

l’avifaune et  à la 

destruction d’habitat :  

Alouette Lulu et pie 

grièche écorcheur, 

Bécasse des Bois, 

Vanneau Huppé 

Actions de préservation et d’aménagement de milieux naturels, situées 

dans le périmètre d’étude de la bioévaluation. 

Linéaire de haie réaménagé (cf ci-dessous impact « suppression de haies 

pendant la phase chantier ») 

5 000 € 

Collision de l’avifaune 

avec les éoliennes : 

Gobemouche Gris, 

Linotte Mélodieuse,  

Mise en place d’un suivi de mortalité pendant l’automne durant les deux 

premières années. Deux méthodes peuvent être employées au choix : 

 Mise en place du système IDstat qui donnera le nombre d’oiseaux 

et de chiroptères qui percuteront éventuellement les éoliennes. (En 

fonction de l’avancée technologique du système, en cours de 

réalisation) 

 Recherche à vue des cadavres aux pieds des éoliennes avec ou sans 

chien. Les passages devront être réguliers lors des pics de migration 

(octobre) et plus ponctuels le reste du temps (septembre, 

novembre). Cette méthode n’est pas exhaustive, mais permet de 

connaitre quelles espèces sont impactées  

Entre 20 et 30 000 € 

selon la méthode utilisée 

Perte  d’exploitation  

pour  le  propriétaire  

et l’exploitant des 

terres sur lesquelles se 

trouvent les machines 

- Versement  d’un  loyer  en  dédommagement  des  pertes  

d’exploitation. Mutualisation des loyers en fonction de l’emprise des 

voies d’accès et aire de grutage. 

Le  montant  des  loyers  

versés  aux  propriétaires  

et exploitant  est  évalués  

à  environ  1.5  à  2%  des 

recettes annuelles du 

parc. 

Suppression de haies 

pendant la phase 

chantier 

Linéaires de haies supprimées replantés (15m) 200€ 
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Tableau 44 : Description des mesures compensatoires pour le projet éolien d’Armaillé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Activité économique 

locale (mesures prises 

en concertation avec 

les propriétaires du 

gite rural de Pruillé). 

 

- Balisage d’un sentier de randonnée avec panneaux d’informations 

sur l’énergie éolienne 

- Mise en place d’agroforesterie près du hameau de Pruillé, afin de 

diminuer la visibilité des éoliennes depuis le hameau 

 

5000€ 
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8. Les difficultés méthodologiques rencontrées 
 

Les trois principaux impacts d’un parc éolien sont l’impact paysager, l’impact sonore et l’impact sur le 

milieu naturel. Ce sont généralement ces trois impacts qui posent le plus de difficultés en termes de 

méthodologie. Ci-après sont brièvement présentées les principales difficultés méthodologiques 

rencontrées. 

8.1. Analyse de l’environnement naturel 

Cette étude s’appuie dans un premier temps sur des inventaires officiels puis sur les inventaires 

naturalistes de terrain.  

L’objectif de la méthode est d’identifier une diversité de niches écologiques qui induit une richesse 

spécifique. Dans un contexte de bocage, tel qu’il existe en Maine-et-Loire, identifier parmi la 

mosaïque des motifs qui constituent le paysage, ceux qui peuvent supporter ou non un 

aménagement est gage de respect de la diversité et d’une gestion raisonnée du patrimoine naturel.  

Ce travail demande une base de connaissances solides sur l’avifaune et la répartition des espèces 

selon les habitats. Ce sont des spécialistes des milieux naturels qui ont effectué cette étude.  

 

8.2. Analyse du paysage 

Le traitement de l'impact paysager est difficile car il est subjectif et dépend énormément de 

l'observateur, de son vécu, de sa perception quant au développement et l’utilité des énergies 

renouvelables.  

 

Les éoliennes de par leur hauteur, leur couleur, leur forme, leur mouvement, leur image, ne peuvent 

pas se fondre dans le paysage. Il n'existe pas de « formule magique » pour intégrer un parc dans le 

paysage et pour en analyser les impacts, bien que de nombreux conseils et prescriptions pertinentes 

soient régulièrement divulgués dans les différents guides publiés. Dans l'analyse du milieu initial nous 

nous sommes basés sur une méthodologie la plus objective possible construite sur des indices clairs 

et indiscutables: le relief, l'occupation du sol, la présence de monuments historiques. Enfin, dans 

l'analyse des impacts, une méthodologie rigoureuse élaborée à partir des résultats de l'analyse du 

milieu initial nous a permis d'évaluer la visibilité des machines depuis les éléments sensibles 

préalablement définis. D'une manière générale, la méthodologie a essayé de laisser le moins de place 

possible à la subjectivité des concepteurs du projet et de rester la plus scientifique et objective 

possible. 
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8.3. Analyse des impacts sonores 

 

Contrairement au milieu naturel et au paysage, le bruit fait l’objet d’une réglementation très précise : 

les émergences sonores causées par les éoliennes ne doivent pas dépasser 3 dB (A) la nuit et 5 dB(A) 

le jour au niveau des habitations les plus proches, si on considère que les machines fonctionnent en 

permanence. Dans ce contexte, il est beaucoup plus facile d’étudier la thématique du bruit de 

manière scientifique. Plusieurs difficultés persistent cependant. 

L’émergence mesurée au niveau des habitations dépend de trois paramètres seulement : l’émission 

sonores des éoliennes, la propagation du bruit entre la source et l’habitation, le résiduel au niveau de 

l’habitation.  

Afin de ne pas sous-estimer les émergences calculées, les simulations sont faites de manière très 

pessimiste (les écrans comme les haies ou les bois ne sont pas pris en compte). De plus les mesures 

des résiduels sonores ont été faites en hiver, lorsque la végétation n’avait que peu d’influence, dans 

le cas le plus défavorable pour l’éolien. Par ailleurs, l'exploitant se doit de respecter la législation en 

termes de bruit pendant toute la phase d'exploitation de son parc. Si des problèmes de nuisances 

sonores venaient à apparaître, l'exploitant devra y remédier. 
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9. CONCLUSION 
 

L’étude d’impact du projet des Landes de Pruillé s’est attachée à rendre compte de l’ensemble des 

études réalisées pour concevoir le projet et analyser ses impacts.  

En premier lieu, la description du territoire sur plusieurs échelles a couvert l’ensemble des domaines 

propres à influencer le projet.  

L’étude des impacts s’est ensuite basée sur la mise en œuvre de méthodes appropriées à plusieurs 

échelles.  

Chaque domaine de l’environnement a été traité, soit par des analyses quantifiables, soit sur la base  

de connaissances et d’expériences acquises.  

Les domaines de l'environnement et du paysage sont deux préoccupations essentielles du projet. Un 

paysagiste et des environnementalistes ayant une parfaite connaissance du territoire ont 

accompagné tout le processus de conception du projet dont ils assurent la recherche du moindre 

impact sur ces secteurs.  

Les mesures réductrices et compensatoires se sont efforcées respectivement d’amenuiser et de 

compenser les impacts pressentis.   

Le projet des Landes de Pruillé porté  par  Futures Energies,  répond  au  souhait  de  cette  commune  

de  participer  au développement des énergies renouvelables sur son territoire, dans le cadre 

d’impacts appréhendés et maîtrisés. 
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10. Annexes 
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10.1. Annexe 1 : Délibération du conseil municipal 
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10.2. Annexe 2 : Servitudes, contraintes réglementaires et techniques. 

Consultation des services. 

 

 

 

Consultation ANFR 
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Consultation Armée 1/3 
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Consultation Armée 2/3 
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Consultation Armée 3/3 
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Consultation ARS 
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Consultation DRAC 
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Demande avec implantation finale en cours, fournie à sa réception en pièce complémentaire. 

 

Consultation DGAC 
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Consultation DRIRE 1/2 
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Consultation DRIRE 2/2 
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Consultation GRT gaz 
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Consultation Meteo France 
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Consultation RTE 1/2 
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Consultation RTE 2/2 
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10.3. Annexe 3 : Carte Communale 

 

 

 

 

 

  

Consultation carte communale 
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10.4. Annexe 4 : Eléments du comité de suivi local 

Comptes rendus des conseils municipaux de La Prévière et Armaillé 
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 Règlement intérieur du comité de suivi local  

Article 1. Objet 

Le présent règlement a pour objet de fixer les modalités d’organisation et de fonctionnement du 

Comité de suivi local du projet éolien de la commune d’Armaillé.  

Le comité de suivi local est constitué pendant la phase des études du projet éolien d’Armaillé et 

restera en activité jusqu’à la mise en place des mesures compensatoires du parc éolien.  

Article 2. Composition.  

Le comité de suivi local du projet éolien de la commune d’Armaillé est composé de conseillers 

municipaux d’Armaillé et de La Prévière, de riverains de la zone d’implantation potentielle des 

éoliennes, de représentant d’association locales, de salariés d’Eole Generation et d’un président 

représentant élus de la cdc de Pouancé. La liste de ce comité est déterminée par les conseils 

municipaux d’Armaillé et de la Prévière. 

Des experts non membres du comité (naturaliste, acousticien…) peuvent ponctuellement intervenir 

sur des thèmes précis, leur présence doit être validée par les élus membres et signalée dans la 

convocation.  

Article 3. Rôle du comité de suivi local 

Le comité de suivi local est le lieu de discussion, d’échanges et de validation des conditions 

d’aménagement du projet éolien d’Armaillé.  

Il s’agit d’une structure collective de suivi. Elle joue un rôle d’interface entre le porteur de projet et la 

population.  

Le comité de suivi local:  

 Veille à la transparence des études.  

 Examine des résultats et des méthodes utilisées pour les différentes études réalisées : étude 

paysagère, étude avifaunistique, étude sonores.  

 Est  force de proposition dans l’orientation du projet éolien.  

 Peut être force de proposition pour mettre en place des actions de communication autour du 

projet éolien.  

 Examine et soumet des mesures compensatoires du projet éolien à Eole Generation.   

 

Article 4. Organisation et fonctionnement du comité de suivi local 

1- Le comité de suivi local se réuni à huis clos à la demande des élus d’Armaillé et de La Prévière 

à des moments clés du projet. Sa composition restera identique tout au long du processus de 

suivi. 

2- Les membres du comité sont convoqués en accords avec les représentants des Elus et Eole 

Generation. La convocation est adressée aux membres aux moins 10 jours avant la date de la 

réunion.  
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3- L’ordre du jour de la réunion est annoncé dans la convocation. 

4- Des documents de séances sont distribués au début de chacune des réunions.  

5- Un compte rendu sera effectué par un membre du comité désigné par les membres du 

comité au début de chacune des séances.  Ce compte rendu sera validé par le président du 

comité et   disponible en mairie de La Prévière et d’Armaillé pour lecture.  

6- Le comité répondra aux diverses questions concernant le projet préalablement adressées  

aux élus des communes d’Armaillé et de la Prévière.  

Article 5. Modification du règlement intérieur 

Le présent règlement intérieur  peut être modifié à la demande du président du comité. La 

modification est validée par un vote des membres du comité.  

Article 6. Calendrier provisoire 

 

Initialement il est prévu que le comité de suivi local se rencontre à plusieurs reprises.  

Les rencontres devront s’effectuer à des moments clés du projet éolien. Ainsi en fonction du 

calendrier des études paysagère, avifaunistique et acoustique, quatre rencontres devraient avoir lieu. 

Le calendrier est adaptable en fonction de l’avancée des études et de la disponibilité des membres 

du comité de suivi local.  

 

Rencontre n°1 : prévue le 14 Avril 2010 : 

 Présentation des objectifs du comité 

 Attentes de chacun 

 Présentation de la société Eole Generation. Son expérience/ ses méthodes de travail 

 Un point sur la filière éolienne en France. 

 Echange/débat sur l’énergie éolienne 

 Processus de création de parc éolien/ technologie éolienne.  

 Les servitudes techniques du projet éolien d’Armaillé.  

Rencontre n°2 : Juin 2010 :  

 Etat initial : acoustique, faune/flore/paysage 

 Propositions de variantes 

Rencontre n°3 : septembre 2010 : 

 Choix de la variante 

 Les impacts : sonore, faune/flore, paysage 

Rencontre n°4 : Octobre 2010 :  

 Bilan des impacts  

 Mesures compensatoires  



 

Annexes                                                                                                252 

 

 

Article 7. Liste des membres du comité :  

 

 Représentants élus d’Armaillé :  

Bondu Roland, Bourgeais Jean-Claude, Adam Valérie.  

 Représentants élus de La Prévière :  

Ricou Loïc, Gaultier Denis,  

 Président du comité de suivi local :  

Jean-Louis Roux (Combrée)/ vice président de la cdc.  

 Autres membres :  

Joly Daniel (La Prévière), Gauthier Jeannine (La Prévière), Fouillet Jacques(La Prévière), Reverdy 

Bernard (Armaillé), Duguet Pascal (Armaillé), Vignais André (Armaillé), De Chauny Jean-Pierre 

(Pouancé). 

 Représentants de Futures Energies :  

Damien Girard, Hélène Dersoir 
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Compte rendu du comité de suivi n°1 
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Compte rendu du comité de suivi n°2 
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Compte rendu du comité de suivi n°3 
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Annexes                                                                                                266 

Compte rendu du comité de suivi n°4 
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Compte rendu du comité de suivi n°5 
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Compte rendu du comité de suivi n°6 
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Compte-rendu du comité de suivi n°7 
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10.5. Annexe 5 : Comptes rendus des présentations devant le Pôle Energie 

Renouvelable du Maine et Loire 

 

Octobre 2010 : 
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Juin 2011 : 
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Mai 2013 : 
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10.6. Annexe 6 : Volet faune flore et milieux naturels de l’étude d’impacts 
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10.7. Annexe 7 : Volet acoustique de l’étude d’impacts 
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10.8. Annexe 8 : Volet paysager de l’étude d’impacts 
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10.9. Annexe 9 : Articles de journaux 

 

 

 

 

 

 
 

 

Article n°1 : Parution sur le site internet de Ouest France. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article n°2 : Courrier de l'Ouest du 19 février 2010. 



 

Annexes                                                                                                310 

 

Article n°3 : Eclaireur, vendredi 19 février 2010. 

 

 

Article n°4 : Courrier de l'Ouest, édition du 26 Février 2010. 
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Article n°5 : Haut Anjou, Edition du 19 Février 2010. 

 

 

Article n°6 : Article de presse du Haut Anjou, Juin 2010. 
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10.10. Annexe 10 : Résumé non technique de l’étude d’impact 

environnementale 


